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AVANT-PROPOS 
 
 
 
 
Le présent rapport d’observations définitives, une fois délibéré, est adressé aux 

représentants légaux des collectivités ou organismes contrôlés afin qu’ils apportent, s’ils le 
souhaitent, une réponse qui a vocation à l’accompagner lorsqu’il sera rendu public. C’est un 
document confidentiel réservé aux seuls destinataires, qui conserve un caractère confidentiel 
jusqu’à l’achèvement de la procédure contradictoire. Sa divulgation est donc interdite, 
conformément à l’article L. 241-4 du code des juridictions financières. 
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SYNTHÈSE 
 
 
 
 
La commune de Vias, qui compte 5 719 habitants, se caractérise par son importante offre 

d’hôtellerie de plein air (29 campings au 1er janvier 2020, soit 8 218 emplacements) et la forte 
augmentation de sa population pendant la saison touristique. Elle est également marquée par des 
fragilités sociales (chômage élevé, revenu médian plus faible et taux de pauvreté plus élevé que la 
moyenne départementale). 

 
Cette collectivité a bénéficié de conditions financières très favorables à l’occasion de 

transferts de compétences à la communauté d’agglomération Hérault Méditerranée (CAHM). 
D’une part parce qu’à la suite du transfert de la promotion du tourisme, elle perçoit 900 865 € par 
an en compensation du versement de la taxe de séjour à l’office de tourisme intercommunal, un 
montant supérieur à celui de son autofinancement brut. Ce montage fait porter à l’établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) les risques financiers associés aux variations à la 
baisse du produit de cette taxe. D’autre part parce que lors du transfert des compétences « eau » et 
« assainissement », la commune a conservé les excédents des budgets annexes dédiés à ces 
politiques (4,6 M€) alors qu’elle a transféré à l’EPCI tous leurs emprunts (2,4 M€), en grande 
partie souscrits l’année précédant le transfert, et qui avaient généré une partie de ces excédents 
(1,25 M€). Après son adhésion au syndicat Bas Languedoc pour la gestion de la compétence 
« eau », la commune a conservé 3,2 M€. 

 
L’examen de la fiabilité des comptes a révélé un certain nombre de manquements 

préjudiciables à la bonne information de l’assemblée délibérante : complétude des documents 
budgétaires, qualité de la prévision, gestion des immobilisations, provisions pour risques et 
affectation du résultat notamment. 

 
Entre 2014 et 2019, les dépenses de personnel ont augmenté de 32 %, à périmètre constant. 

Toutefois, la commune n’effectue aucun suivi de ses effectifs, se privant ainsi d’un instrument 
essentiel de maîtrise de ses charges. Les données reconstituées depuis 2017 mettent en évidence 
un renchérissement du coût par agent, particulièrement pour les non titulaires (+ 35 %). 
L’augmentation la plus forte concerne la police municipale, qui bénéficie d’une politique 
indemnitaire favorable (+ 80 % au cours de la période contre + 13,9 % pour le reste du personnel) 
et concentre, en 2019, 48 % des heures supplémentaires. Par ailleurs, la collectivité ne respecte 
pas les dispositions légales relatives à la durée du travail. Une refonte de son organisation et de 
ses outils de gestion apparaît indispensable. 

 
La commune a également fortement accru ses dépenses d’équipement, qui se sont élevées 

à 29,51 M€ entre 2014 et 2019. Les processus de décision ne garantissent pas que les 
investissements de rénovation et de renouvellement du patrimoine, qui apparaissent comme une 
variable d’ajustement pour équilibrer les budgets, soient suffisants. Le pilotage budgétaire devrait 
être renforcé (amélioration de la qualité des prévisions et du suivi) et doté d’outils opérationnels 
(plan pluriannuel d’investissement notamment). Enfin, l’investissement le plus important de la 
période (promenoir au bout de l’avenue de la Méditerranée) a été réalisé alors que le zonage du 
plan local d’urbanisme sur lequel il se situe avait été annulé par le tribunal administratif. Pour 
d’autres investissements qui avaient été prévus (éclairage public et rénovation de voirie), le niveau 
de dépenses réalisées a été significativement revu à la baisse en 2019, du fait des tensions 
financières importantes. 
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La situation financière de la commune est en effet très fragilisée. Le niveau des dépenses 
d’équipement, sans commune mesure avec sa capacité d’autofinancement, qui s’est dégradée au 
cours de la période, a généré un besoin de financement très important que la collectivité a comblé 
par un recours massif à l’emprunt (13,9 M€), qui la place désormais très au-delà des seuils d’alerte 
(avec une capacité de désendettement de 23 ans en 2019), mais aussi par une détérioration de son 
fonds de roulement net global (- 6,1 M€) qui serait négatif si elle n’avait pas conservé les excédents 
des budgets « eau » et « assainissement » lors du transfert de ces compétences.  

 
En 2019, le recours à des lignes de trésorerie (1 M€) et la souscription d’emprunts à un 

niveau sans précédent (5,5 M€) n’ont pas suffi à surmonter les tensions sur la trésorerie qui ont 
généré un allongement significatif des délais de paiement des fournisseurs. 

 
Les données d’exécution financière provisoires pour 2020 montrent une amélioration de la 

capacité d’autofinancement (CAF) brute de la commune. Cette évolution est principalement liée à 
la diminution importante des charges de gestion (- 11,4 % par rapport à l’exercice 2019) tandis 
que les produits étaient peu affectés (- 0,5 %). L’ampleur de cette réduction suggère qu’elle 
découle en partie de la baisse d’activité liée à la crise sanitaire. La commune a également obtenu 
des reports d’échéances sur 18 contrats d’emprunt. Dans ce contexte, la CAF brute dégagée en 
2020 a permis de couvrir les annuités de remboursement en capital. Les dépenses d’équipement 
ont été limitées, selon ces données provisoires, à 2,4 M€ (contre 7,3 M€ en 2019). Cette réduction 
des investissements a permis à la commune de ne pas recourir à l’emprunt pour la première fois 
depuis 2015. Toutefois, pour couvrir son besoin de financement, la commune a mobilisé 700 k€ 
de fonds de roulement net global. Ce dernier s’établit ainsi à 0,7 M€ à la fin de cet exercice, selon 
les données provisoires transmises par la commune, contre près de 4 M€ en 2014. 

 
La situation financière de Vias demeure fragile en raison de son niveau d’endettement 

(environ 2 500 € par habitant alors que la moyenne de la strate s’établissait à 828 € en 2019) et de 
dépenses d’équipement qui ont été simplement reportées, mais que la commune devra pourtant 
financer ainsi que du risque de rebond, à un terme encore difficile à prévoir, des charges de 
fonctionnement qui ont été réduites en partie du fait de la crise sanitaire.  

 
De même, le redressement de la CAF nette observé en 2020 tient pour partie au report des 

annuités d’emprunts, des sommes que la commune devra acquitter au cours des prochains 
exercices. 

 
La fiabilité de l’estimation du résultat qui figure dans le compte administratif provisoire 

pour 2020 est d’ailleurs sujette à caution en l’absence de restes à réaliser sur les opérations 
d’investissement (dépenses engagées mais non mandatées au 31 décembre de l’exercice) alors 
même que l’exécution provisoire du budget 2020 fait apparaître un écart de 1,17 M€ entre les 
crédits ouverts et les mandats émis. 

 
Les efforts de gestion initiés au cours de cet exercice devront être poursuivis pour réduire 

la dépendance à l’emprunt et restaurer la capacité à investir de la commune. Il paraît indispensable 
de mettre en œuvre rapidement un programme de redressement financier qui repose tant sur une 
stricte rationalisation des dépenses de fonctionnement, détaillée sur une base pluriannuelle, que 
sur une réduction massive des dépenses d’équipement, en veillant à préserver les dépenses 
d’entretien. La commune devra également engager une renégociation globale de sa dette.  
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RECOMMANDATIONS 
 
 
 
 

 Opérer l’affectation du résultat de la section de fonctionnement conformément aux 
dispositions des articles L. 2311-5, R. 2311-11, R. 2311-12 du code général des collectivités 
territoriales. Non mise en œuvre. 

 Établir un inventaire physique des biens, en lien avec le comptable public. Non mise 

en œuvre. 
 Prévoir les besoins d’entretien du patrimoine sur une base pluriannuelle. Non mise en 

œuvre. 
 Estimer avec précision, dans un dialogue renforcé entre services, les crédits à inscrire 

aux budgets initiaux et supplémentaires pour les dépenses d’équipement. Non mise en œuvre. 
 Assurer le suivi des effectifs dans le cadre d’une politique de maîtrise des dépenses de 

fonctionnement. Non mise en œuvre. 
 Se conformer aux dispositions législatives et règlementaires relatives à la durée du 

travail. Non mise en œuvre. 
 Mettre rapidement en œuvre un plan pluriannuel de rationalisation des dépenses de 

fonctionnement et d’investissement, en préservant les dépenses d’entretien. Non mise en œuvre. 
 

 
 
Les recommandations et rappels au respect des lois et règlements formulés ci-dessus ne 

sont fondés que sur une partie des observations émises par la chambre. Les destinataires du présent 
rapport sont donc invités à tenir compte des recommandations, mais aussi de l’ensemble des 
observations détaillées par ailleurs dans le corps du rapport et dans sa synthèse. 

 
Au stade du rapport d’observations définitives, le degré de mise en œuvre de chaque 

recommandation est coté en application du guide de la Cour des comptes d’octobre 2017 : 

 Non mise en œuvre : pour les recommandations n’ayant donné lieu à aucune mise en œuvre ; 
pour les recommandations ayant donné lieu à une mise en œuvre très incomplète après plusieurs 
suivis ; quand l’administration concernée s’en tient à prendre acte de la recommandation 
formulée. 

 Mise en œuvre en cours : pour les processus de réflexion ou les mises en œuvre engagées. 
 Mise en œuvre incomplète : quand la mise en œuvre n’a concerné qu’une seule partie de la 

recommandation ; pour les recommandations pour lesquelles la mise en œuvre en cours n’a pas 
abouti dans le temps à une mise en œuvre totale. 

 Totalement mise en œuvre : pour les recommandations pour lesquelles la mise en œuvre en 
cours a abouti à une mise en œuvre complète ; lorsque la mise en œuvre incomplète a abouti à 
une mise en œuvre totale. 

 Devenue sans objet : pour les recommandations devenues obsolètes ou pour lesquelles le suivi 
s’avère inopérant. 

 Refus de mise en œuvre : pour les recommandations pour lesquelles un refus délibéré de mise 
en œuvre est exprimé. 
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INTRODUCTION 
 
 
 
 
Aux termes de l’article L. 211-3 du code des juridictions financières « Par ses contrôles, 

la chambre régionale des comptes contrôle les comptes et procède à un examen de la gestion. Elle 

vérifie sur pièces et sur place la régularité des recettes et dépenses décrites dans les comptabilités 

des organismes relevant de sa compétence. Elle s’assure de l’emploi régulier des crédits, fonds et 

valeurs. L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 

moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par 

l’assemblée délibérante ou par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire 

l’objet d’observations ». 

 
 
Le contrôle des comptes et de la gestion de la commune de Vias a été ouvert le 8 janvier 

2020 par lettre de la présidente de section adressée à M. Jordan Dartier, ordonnateur en fonctions. 
Un courrier a également été adressé le 29 janvier 2020 à M. Richard Monédéro, précédent 
ordonnateur. 

 
En application de l’article L. 243-1 du code des juridictions financières, les entretiens de 

fin de contrôle ont eu lieu le 3 septembre 2020. 
 
Lors de sa séance du 24 septembre 2020, la chambre a arrêté les observations provisoires 

qui ont été transmises à M. Jordan Dartier. Le 16 novembre 2020, M. Richard Monédéro a été 
destinataire d’une lettre de clôture de procédure concernant sa gestion. Des extraits les concernant 
ont été adressés à des tiers. 

 
Après avoir examiné les réponses reçues et entendu les personnes qui avaient sollicité une 

audition, la chambre, dans sa séance du 10 mars 2021, a arrêté les observations définitives 
présentées ci-après. 
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1. UNE COMMUNE TOURISTIQUE QUI PRÉSENTE DES 
FRAGILITÉS SOCIALES 

 
La commune de Vias compte 5 719 habitants selon l’Institut national de la statistique et 

des études économiques (Insee)1. Sa population augmente de manière soutenue : + 1,3 % par an 
en moyenne entre 2012 et 2017, un niveau comparable à celui du département (1,2 %) mais un 
peu inférieur à celui de l’intercommunalité (1,8 %) et nettement supérieur à celui de la région 
Occitanie (+ 0,8 %). Cette croissance démographique résulte uniquement du solde des entrées et 
sorties, le solde naturel étant négatif (- 0,3 % par an en moyenne). Cette attractivité concerne en 
partie des personnes âgées, les retraités représentant 35,1 % de la population de plus de 15 ans de 
la commune, selon l’Insee, contre 26,9 % au niveau national. 

 
La sphère présentielle2 constitue la part prédominante de l’économie locale et concentre, 

d’après l’Insee, 70,9 % des établissements et 80,6 % des salariés de la commune. Le tourisme 
constitue une activité importante. Vias compte en effet, selon l’Insee, 29 campings au 1er janvier 
2020, soit 8 218 emplacements, ce qui représente une capacité d’accueil d’hôtellerie de plein air 
particulièrement importante. L’offre hôtelière classique est plus réduite (3 hôtels, 76 places). S’y 
ajoutent les résidences secondaires, qui représentent 46,7 % du parc de logements, contre 18,4 % 
à l’échelle du département et 9,7 % à celle de la France métropolitaine. La commune estime ainsi 
offrir 25 000 lits marchands et 28 000 lits non marchands et accueillir près de 60 000 habitants en 
période estivale. 

 
Vias se caractérise cependant également par une certaine fragilité sociale. Le revenu 

disponible médian par unité de consommation, annuel, y est de 17 950 €, inférieur à celui de 
l’intercommunalité (18 650 €), du département (19 850 €) et de la région (20 180 €). De même, le 
taux de pauvreté (23 %) est supérieur à celui de sa communauté d’agglomération Hérault 
Méditerranée (20,9 %), de l’Hérault (19,1 %) et de l’Occitanie (16,8 %). En 2018, 66,7 % des 
foyers étaient non imposables, alors que la moyenne nationale s’établissait à 56,2 %. Le taux de 
chômage à l’échelle de la commune, tiré des données des recensements, était estimé à 24 % en 
2017 (contre 20,1 % en 2012). Vias fait partie de la zone d’emploi Agde-Pézenas qui connaissait 
au premier trimestre 2020 le plus haut niveau de chômage des 304 zones d’emploi métropolitaines 
(14,5 %), une place qu’elle occupe de manière continue depuis dix ans. Ce taux doit être nuancé 
par la prise en compte du caractère saisonnier de l’activité touristique et par la croissance 
démographique soutenue. Toutefois, le niveau de qualification de la population est globalement 
plus faible que la moyenne régionale et le territoire dispose de peu d’offres de formation. 

 
 
 

2. DES TRANSFERTS DE COMPÉTENCES À L’ÉTABLISSEMENT 
PUBLIC DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE 
FINANCIÈREMENT TRÈS FAVORABLES À LA COMMUNE 

 
La commune de Vias est membre de la communauté d’agglomération Hérault Méditerranée 

(CAHM) depuis sa création, au 1er janvier 20033. Elle en est la troisième commune la plus peuplée, 
après Adge et Pézénas, avec 7 % de la population de cette intercommunalité. Elle compte cinq 
conseillers communautaires (soit 7,46 % du total). Jusqu’en 2020, son maire était huitième 

                                                 
1 Population légale au 1er janvier 2019. 
2 Les activités présentielles au sens de l’Insee sont les activités mises en œuvre localement pour la production de biens et de 

services visant la satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone, qu’elles soient résidentes ou touristes. 
3 Elle était auparavant membre de la communauté de communes du Pays d’Agde. 
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vice-président de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI), délégué au 
tourisme. Depuis les élections de 2020, il n’occupe plus ces fonctions mais le premier adjoint au 
maire de Vias est quinzième vice-président de la CAHM, délégué à la protection et à la gestion 
intégrée du littoral. 

 
Au cours de la période sous revue, des transferts de compétences importants ont été réalisés 

vers cet EPCI, principalement en application de la loi NOTRé4. La commune lui a transféré 
notamment les compétences « eau » et « assainissement » ainsi que la « promotion du tourisme et 
création d’offices de tourisme » à compter du 1er janvier 20175. Ces transferts ont été réalisés dans 
des conditions financières très favorables à la commune. 

 
 

 Des versements annuels par l’EPCI en forte augmentation au cours de la 
période 

 
En 2019, les versements financiers annuels opérés au profit de la commune par l’EPCI à 

fiscalité professionnelle unique s’élevaient à 1,21 M€. Ils ont été multipliés par quatre au cours de 
la période sous revue, sous l’effet exclusif d’une forte croissance de l’attribution de compensation6 
(AC). 

 
Concernant le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 

communales (FPIC)7, le montant perçu par la commune en 2019 est légèrement inférieur à celui 
qui lui était attribué en 2014 (- 2 %) du fait de la progression de sa contribution au potentiel fiscal 
agrégé de l’ensemble intercommunal, indicateur utilisé pour évaluer la richesse des collectivités 
bénéficiaires du fonds. En 2019, Vias a ainsi perçu 5,9 % des sommes attribuées aux communes8 
membres de la CAHM contre 9,7 % en 20149. La CAHM ne verse en revanche pas de dotation de 
solidarité communautaire10 à ses communes membres et, puisqu’elle est contributrice au fonds 
national de garantie individuelle des ressources (FNGIR11), elle ne leur redistribue aucun montant 
à ce titre. 

 
tableau 1 : transferts financiers annuels de l’EPCI à la commune de Vias 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

AC brute 168 086 235 320 199 302 1 159 132 1 100 167 1 100 167 

FPIC  118 461 124 910 153 758 143 632 118 726 116 240 

Fiscalité reversée 286 547 360 230 353 060 1 302 764 1 218 893 1 216 407 
Source : logiciel Anafi, d’après les comptes de gestion et fiches de répartition du FPIC 

 

                                                 
4 Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 
5 À partir du 1er janvier 2018, la CAHM a également été chargée de la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

(article L. 211-7 du code de l’environnement) ainsi que la gestion des zones d’activités économiques de son territoire. 
6 Le mécanisme des AC, créé par la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, a 

pour objet de garantir la neutralité budgétaire des transferts de ressources opérés lorsqu’un EPCI opte pour le régime de la 
fiscalité professionnelle unique et lors de chaque transfert de compétence entre l’EPCI et ses communes membres. 

7 Le FPIC est un fonds de péréquation horizontale entre communes et intercommunalités mis en place à la suite de la suppression 
de la taxe professionnelle. Il prélève des contributions dans les blocs communaux avec un potentiel financier agrégé important 
et les redistribue au profit de ceux dont le potentiel financier agrégé est faible. Ces fonds sont répartis entre communes et EPCI 
par des accords locaux. 

8 Part communes 2019 : 1 985 203 €. 
9 Part communes 2014 : 1 217 016 €. 
10 Ce dispositif, prévu à l’article 1609 nonies C-VI du code général des impôts, permet un retour financier supplémentaire vers les 

communes en fonction de leur potentiel fiscal ou financier par habitant. 
11 Le FNGIR permet de compenser, pour les EPCI à fiscalité propre, les conséquences financières de la suppression de la taxe 

professionnelle. Les collectivités « gagnantes » de la réforme financent les pertes des collectivités « perdantes ». 
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Des versements réciproques ont par ailleurs été effectués au titre des fonds de concours. La 
CAHM a ainsi payé 163 123 € à la commune de Vias en 2018 au titre de deux opérations 
(construction de la halle multisports et mise en accessibilité des arrêts de bus) tandis que la 
commune a versé 83 690 € à l’intercommunalité en 2019 au titre de sa participation au déploiement 
du réseau de fibre optique sur son territoire. 

 
 

 Un calcul de l’attribution de compensation en matière de tourisme qui 
garantit des revenus substantiels à la commune 

 
Lors du transfert de la « promotion du tourisme », en application de la loi NOTRé12, la taxe 

de séjour a constitué un enjeu important pour la commune de Vias. Cette taxe, qui doit être affectée 
aux dépenses destinées à favoriser la fréquentation touristique, en application de l’article 
L. 2333-27 du code général des collectivités territoriales (CGCT), représentait en effet une 
ressource financière significative pour Vias. Son produit s’élevait à 1,19 M€ en 2019 (soit 13,7 % 
des produits de gestion communaux) et son rendement était dynamique, avec une augmentation de 
23 % depuis 2014, alors que les produits de gestion de la commune, dans leur ensemble, avaient 
diminué de 6 %. 

 
Comme le permet la loi, la commune est restée compétente pour les missions qui ne 

relèvent pas de l’office de tourisme intercommunal13 (notamment la définition et la mise en œuvre 
de la politique touristique locale, l’animation locale ou encore la gestion d’équipements 
touristiques). Elle a également conservé sa compétence en matière de taxe de séjour : lorsque la 
CAHM a instauré cette taxe sur l’ensemble de son territoire, par une délibération du 19 septembre 
2016, Vias s’est opposée à ce transfert14, par une délibération du 27 octobre 2016, comme le permet 
l’article L. 5211-21 du CGCT. La commune conserve ainsi son pouvoir de fixation de cette taxe 
(régime et taux) ainsi que le bénéfice de ses recettes. 

 
Toutefois, l’office de tourisme intercommunal ayant été créé sous la forme d’un 

établissement public industriel et commercial (EPIC)15, le produit de la taxe de séjour doit lui être 
versé en intégralité16, en application de l’article L. 133-7 du code du tourisme, et ceci 
indépendamment des conditions financières du transfert de la compétence. 

 
L’application combinée de ces différentes dispositions législatives soulève des difficultés 

pratiques et le choix opéré en l’espèce n’a pas permis d’assurer la neutralité du transfert de la 
compétence « promotion du tourisme et création d’offices de tourisme ». L’AC que la commune 
perçoit de l’EPCI doit ainsi être diminuée du coût estimé des compétences transférées (promotion 
en matière touristique). Cependant, le produit de la taxe de séjour est reversé intégralement à 
l’office de tourisme intercommunal puisqu’il s’agit d’un EPIC. La commune perd ainsi une recette 
dont le montant est très nettement supérieur aux charges qu’elle a transférées. 

 
Cherchant à rétablir la neutralité budgétaire de l’opération, la commission locale 

d’évaluation des charges transférées (CLECT) du 22 septembre 2016 a pris en compte le produit 
de la taxe de séjour dans l’estimation de l’impact financier du transfert de compétences comme 
s’il s’agissait d’une recette transférée à l’intercommunalité (en application de l’article 1609 nonies 
                                                 
12 L’article 68 de la loi NOTRé et l’article L. 134-2 du code du tourisme prévoient que les communautés d’agglomération exercent 

de plein droit cette compétence. 
13 Ces missions consistent en la promotion, l’accueil, l’information des touristes et la coordination des acteurs du tourisme, en 

application des articles L. 133-1 et L. 133-3 du code du tourisme. 
14 Agde et Portiragnes ont également conservé cette compétence. 
15 Par la délibération du 24 octobre 2016. 
16 Après déduction de la part départementale (10 %). 
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C du code général des impôts). Elle a ensuite déduit de ce montant une estimation des charges 
transférées par la commune. Ce chiffrage s’est fondé sur les données de l’exercice précédant le 
transfert (2016). Il a été calculé, pour la partie fonctionnement, en soustrayant de la subvention 
d’exploitation versée par la commune à son office de tourisme, les dépenses d’animation et de 
personnel restées de la compétence communale. En investissement, le calcul s’est fondé sur une 
estimation du coût moyen annualisé des bâtiments. 

 
En application de ce calcul, la commune a reçu un versement de la CAHM de 959 704 € 

en 2017. Il a ensuite été fixé à 900 865 € pour les années suivantes, par référence au montant de la 
taxe de séjour perçue en 2017. 

 
tableau 2 : calcul de l’AC à verser à Vias pour le transfert de la compétence « promotion du tourisme » 

en € 2013 2014 2015 2016 
Données 
retenues 

Taxe de séjour - hors part départementale (1) 955 764 984 386 965 599 1 187 993 1 187 993 

Subvention actions de promotion (2)     223 811 223 811 

Investissements (3)    4 477 4 477 

Montant à inclure dans l’AC (1) - (2) - (3)    959 705 959 704 
Source : document de présentation CLECT du 9 juin 2017, calcul CRC 

 
Cette solution n’est pas correcte au plan juridique car la taxe de séjour est ainsi assimilée à 

une recette transférée à l’intercommunalité alors qu’elle est conservée par la commune qui 
continue d’en fixer le taux.  

 
De surcroît, ce montage n’est pas neutre pour l’EPCI. La CAHM transfère en effet 

l’intégralité du produit de la taxe de séjour à l’office de tourisme intercommunal mais prend à sa 
charge, sur son budget propre, le montant de l’AC versée à la commune. Depuis 2017, les sommes 
ainsi versées par la CAHM à Vias s’élèvent à 2,76 M€17. Elles représentent, pour la commune, un 
montant supérieur à son autofinancement brut cumulé. 

 
tableau 3 : taxe de séjour « rétrocédée » à la commune et capacité d’autofinancement brute 

en € 2017 2018 2019 TOTAL 

Somme perçue en AC au titre du transfert de la 
compétence « promotion du tourisme » 

959 704 900 865 900 865 2 761 434 

Capacité d’autofinancement brute  970 961 829 349 651 769 2 452 080 
Source : comptes de gestion et compte rendu réunion CLECT, calculs CRC 

 
Les risques financiers induits ne pèsent que sur l’EPCI, ce que la crise sanitaire de 2020 

met particulièrement en évidence. En effet, dans la commune de Vias, la taxation, forfaitaire, 
dépend seulement de la capacité d’accueil des établissements et de la période d’ouverture. La 
réduction du nombre de nuitées réalisées n’a, en principe, pas d’impact sur le produit perçu. 
Toutefois, lors de son audition par la chambre, le maire de Vias a précisé que 30 % du produit 
attendu de cette taxe au titre de 2020 n’avait pas été recouvré en mars 2021. En cas de non-
recouvrement de ces sommes, le risque financier serait porté par la CAHM. Il en serait de même 
si le conseil municipal décidait d’accorder des abattements. 

 
Dans de telles hypothèses, l’impact financier serait neutralisé pour la commune de Vias 

puisqu’elle percevrait de la CAHM une AC dont le montant est fixe. En revanche, l’EPCI 
percevrait un montant réduit de taxe de séjour alors qu’il devrait verser l’AC prévue à la commune 

                                                 
17 S’y ajoutent 259 795 € par an versés, dans les mêmes conditions, à la commune de Portiragnes. 
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et probablement accorder en plus une subvention exceptionnelle à son office de tourisme, pour 
compenser la perte de recettes.  

 
Le même effet défavorable pour l’EPCI joue à la hausse : la commune, compétente pour 

fixer les taux d’imposition et les modalités de calcul de la taxe (qui ne dépendent pas de l’activité), 
n’est pas incitée par ce montage financier à améliorer le produit de cette recette qui pèse sur les 
opérateurs économiques de son territoire mais ne lui revient plus directement. 

 
Les modalités de calcul de l’AC n’apparaissent donc pas justifiées, au regard des charges 

et des risques financiers que ce montage fait peser sur la CAHM. 
 
 

 Le maintien d’excédents budgétaires importants dans le cadre des 
transferts de compétences « assainissement » et « eau » 

 
La commune de Vias a également bénéficié de conditions favorables dans le cadre du 

transfert des compétences « eau » et « assainissement » à la CAHM, au 1er janvier 2017. Alors 
que, en moyenne, 60 % des excédents budgétaires présents sur les budgets annexes (BA) dédiés à 
ces compétences ont été conservés par les communes et 40 % transférés à la CAHM18 (soit 
4,8 M€), Vias n’a pas effectué de transfert à ce titre. Si quatre autres communes ont bénéficié du 
même régime19, les sommes en jeu étaient particulièrement importantes pour Vias, qui a concentré 
60 % des excédents non transférés à l’EPCI (sur 20 communes). 

 
tableau 4 : excédents budgétaires non transférés à l’EPCI 

 Montants conservés par les 
communes en € 

Soit % du total des excédents 
conservés par les 20 communes 

Vias 4 611 216 60,4 % 

Castelnau 484 645 6,4 % 

Agde 318 985 4,2 % 

Saint Pons 91 167 1,2 % 

Nizas 44 991 0,6 % 
Source : CAHM 

 
Au cours de l’exercice précédant le transfert, la commune avait souscrit deux emprunts, 

d’un total de 2,5 M€, sur ses budgets annexes « eau » et « assainissement ». Toutefois, ces recettes 
étaient très supérieures au besoin de financement de ces budgets qui n’ont porté que 554 k€ et 
598 k€ de dépenses d’équipement au cours de cet exercice. 

 
En 2017, la commune a transféré à la CAHM la totalité de l’endettement (2,4 M€) de ces 

deux budgets annexes. Les excédents ont, quant à eux, été répartis selon les modalités suivantes : 

 1,45 M€ issus de l’excédent du budget annexe « eau »20 ont été transférés par la commune au 
syndicat Bas Languedoc (SBL) auquel la gestion de cette compétence a été confiée21 à compter 
du 1er janvier 2017, concomitamment au transfert de compétence à l’EPCI ; 

 3,16 M€, principalement tirés du budget annexe « assainissement », ont été conservés par la 
commune ; 

                                                 
18 80 % des excédents de fonctionnement et 48 % des excédents d’investissement ont été conservés par les communes. 
19 Agde, Castelnau, Nizas et Saint-Pons. Par ailleurs, deux communes ne disposant pas de budgets annexes dédiés à la gestion de 

l’eau et de l’assainissement (Aumes et Cazouls) n’ont pas été impliquées dans la répartition et ont donc, de fait, conservé leurs 
excédents éventuels. 

20 Ce qui représente 95 % des excédents de la compétence « eau » (1,45 M€ sur 1,53 M€). 
21 Cf. l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2016. 
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 la CAHM n’a perçu aucun excédent22. 
 

tableau 5 : répartition des excédents des budgets annexes « eau » et « assainissement » de Vias en 2017 

 EAU  ASSAINISSEMENT 

en € BA EAU  
Part 

transférée  
au SBL 

Part conservée 
par la 

commune 
BA ASS. 

Part 
transférée à 
la CAHM 

Part conservée 
par la 

commune 

Résultat d’exploitation  375 840 291 840 84 000 1 059 311 0 1 059 311 

Résultat d’investissement 1 157 380 1 157 380 0 2 018 684 0 2 018 684 

TOTAL  1 533 221 1 449 221 84 000 3 077 995 0 3 077 995 
   TOTAL conservé par la commune 3 161 995 

Source : Commune de Vias, CAHM, calculs CRC 

 
La commune a ainsi conservé 3,2 M€ d’excédents dans cette opération alors qu’elle a 

transféré à l’EPCI la totalité de l’endettement. 
 
Le Conseil d’État a jugé (CE, 25 mars 2016, La Motte Ternant, n° 386623) que « pour 

l’application des articles L. 5211-18 et L. 1321-1 du CGCT, relatifs au transfert de compétences 
d’une commune à un EPCI, le solde du compte administratif du budget annexe d’un service public 
à caractère industriel ou commercial (SPIC) ne constitue pas un bien qui serait nécessaire à 
l’exercice de ce service public, ni un ensemble de droits et obligations qui lui seraient attachés. 
Par suite, ces articles n’imposent pas le transfert du solde du compte administratif du budget 
annexe d’un tel service lorsque celui-ci est transféré à un EPCI par une commune ». Les 
dispositions précitées du CGCT prévoient le transfert, avec les compétences, de « l’ensemble des 
biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à l’ensemble des droits 
et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert ». L’endettement porté par les budgets 
annexes de la commune a d’ailleurs été transféré à ce titre. Mais, au cas d’espèce, les excédents 
budgétaires constatés, résultant directement de cet endettement (et figurant d’ailleurs à la section 
d’investissement) pourraient se voir appliquer le même traitement. 

 
 
 

3. UNE FIABILITÉ DES COMPTES À AMÉLIORER 
 

 La fiabilité des résultats de l’exercice 
 

3.1.1. Des charges à répartir non justifiées 
 
Les charges à répartir sont constituées des charges à étaler et de certains frais affectant 

plusieurs exercices, tels que les frais d’acquisition des immobilisations, les indemnités de 
renégociation capitalisées et les frais d’émission d’un emprunt obligataire qui peuvent être répartis 
sur la durée de cet emprunt. L’étalement de charges est un processus dérogatoire visant à lisser 
l’impact d’une charge sur la section de fonctionnement en permettant son financement sur 
plusieurs exercices par des ressources d’investissement. Toute inscription au compte 481 « charges 
à répartir » ne peut ainsi résulter que de dispositions la prévoyant expressément23 et il revient à 

                                                 
22 Les premières délibérations d’affectation des excédents prévoyaient pourtant une répartition plus équilibrée des excédents ainsi 

constitués (57 % pour la commune et 43 % pour la CAHM). Cf. les délibérations du 13/12/2017 de la CAHM et du 24/04/2017 
de la commune. 

23 En fin d’exercice, le compte 481 est débité par le crédit du compte 791 du montant de ces frais. Le compte 481 est amorti (débit 
6812 et crédit 481) dès l’exercice de constatation de l’étalement de la charge et selon des durées précisées par les instructions. 
Il s’agit d’une opération d’ordre budgétaire. 
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l’assemblée délibérante de décider de répartir une charge dans les cas prévus. Les étalements de 
charges doivent être récapitulés en annexe du budget et au compte administratif. 

 
Le compte 4818 présente un solde de près de 420 k€ au 31 décembre 2019, que la commune 

n’est pas parvenue à expliquer et qui n’apparaît pas en annexe des documents budgétaires. Après 
examen, cette somme a pour origine le budget « assainissement » transféré en 2017 à la CAHM. 

 
tableau 6 : solde du compte c/4818 du budget « assainissement » puis du budget principal 

En € 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Budget « assainissement » 998 218,80 885 126,80 772 034,80 658 942,80    

Budget principal     658 942,80 497 980,22 419 856,22 

Source : balances générales des comptes 

 
La commune a été dans l’incapacité de communiquer des pièces justificatives permettant 

d’apprécier la régularité de ces écritures. La chambre rappelle que, si l’étalement de charges n’était 
pas fondé juridiquement, le solde du compte 481 devrait être réintégré aux charges de 
fonctionnement, ce qui diminuerait d’autant le résultat de l’exercice. La commune doit régulariser 
ses écritures. 

 
 

3.1.2. Un rattachement partiel des charges et produits à l’exercice 
 
En application du principe d’indépendance des exercices, les charges et produits qui se 

rapportent à un exercice doivent être intégrés dans son résultat. Toutes les charges correspondant 
à des services faits et tous les produits correspondant à des droits acquis au cours d’un exercice 
qui n’ont pu être comptabilisés (par exemple, faute de réception de la pièce justificative) doivent 
être rattachés à cet exercice. 

 
Le précédent contrôle de la chambre, en 2011, avait relevé l’absence de rattachement des 

charges et produits. La commune avait précisé, en réponse, qu’elle le mettait en place. 
 
Toutefois, il ressort de l’examen exhaustif de trois comptes significatifs de charges à 

caractère général (60612 « énergie », 60623 « alimentation », et 611 « contrats de prestation de 
service ») que le rattachement reste partiel. 

 
tableau 7 : contrôle du rattachement des charges à l’exercice 

 
Montant en € des 

charges rattachées à 
l’exercice 2016 

Factures reçues en 2016 payées en 2017 

Date de réception Tiers Montant en € 

c/60612 0 22/11/2016 ENGIE 2 973,74 

c/60623 0 29/11/2016 BRL 8 948,15 

c/611 240 07/12/2016 SHCB 9 434,44 
Source : outil de recherche et de consultation 

 
La chambre rappelle à la commune la nécessité de mettre en place des procédures, le cas 

échéant à partir de critères établis de rattachement, qui lui permettront d’opérer correctement le 
rattachement des charges et produits à chaque exercice. Elle prend acte de l’engagement de 
l’ordonnateur de le faire à compter de 2021. 
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3.1.3. Une procédure d’affectation du résultat mal maîtrisée 
 
Une vérification des délibérations d’affectation du résultat a été effectuée pour la période 

examinée. Plusieurs éléments mettent en évidence un défaut de maîtrise de cette procédure : 

 les délibérations d’affectation des résultats 2014, 2015 et 2016 ne mentionnent pas les résultats 
de clôture de la section d’investissement ; 

 la commune a dû émettre un titre complémentaire au compte 1068, le 19 décembre 2016, pour 
corriger l’affectation du résultat 2015 (DM24 n° 4) ; 

 l’obligation de couverture du besoin de financement de la section d’investissement, qui doit 
être effectuée en priorité, n’a pas été respectée en 2017 (résultat 2016) ; 

 enfin, aucune délibération ne fait référence aux restes à réaliser de la section d’investissement. 
 
Le fait de ne pas prendre en compte les restes à réaliser dans le calcul du besoin de 

financement de la section d’investissement est, non seulement contraire aux dispositions 
règlementaires, mais peut priver cette section de recettes qui lui sont dédiées. Par ailleurs, le 
conseil municipal ne dispose pas d’une vision réelle et exacte de la situation financière et des 
marges de manœuvre de la collectivité lors du vote de l’affectation des résultats. 

 
En réponse aux observations provisoires de la chambre, l’ordonnateur a indiqué qu’il 

envisageait de ne pas reprendre de restes à réaliser à l’issue de l’exercice 2020 pour procéder à la 
réinscription des crédits au budget 2021.  

 
La chambre lui rappelle toutefois que l’article R. 2311-11 du CGCT prévoit que « le besoin 

ou l’excédent de financement de la section d’investissement constaté à la clôture de l’exercice est 
constitué du solde d’exécution corrigé des restes à réaliser ». L’évaluation correcte des restes à 
réaliser, tant en dépenses qu’en recettes, découle de l’obligation de tenir une comptabilité 
d’engagement, prévue à l’article L. 2342-2 du CGCT, et participe à donner une image sincère et 
fidèle des comptes de l’exercice écoulé. À défaut, la fiabilité du résultat mais aussi celle de la 
comptabilité administrative de la commune ne sont pas assurées. La chambre recommande donc à 
la commune à se conformer à ces obligations. 

 
Recommandation 

 Opérer l’affectation du résultat de la section de fonctionnement conformément 
aux dispositions des articles L. 2311-5, R. 2311-11, R. 2311-12 du code général des 
collectivités territoriales. Non mise en œuvre. 

 
 

 La fiabilité du bilan 
 

3.2.1. Des pratiques à corriger en matière de comptabilisation des immobilisations 
 
3.2.1.1. Un inventaire des biens à établir 
 
Selon l’instruction comptable M14, « la responsabilité du suivi des immobilisations 

incombe, de manière conjointe, à l’ordonnateur et au comptable. Le premier est chargé plus 
spécifiquement du recensement des biens et de leur identification : il tient l’inventaire, registre 
justifiant la réalité physique des biens ; le second est responsable de leur enregistrement et de leur 

                                                 
24 Décision modificative. 
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suivi à l’actif du bilan : à ce titre, il tient l’état de l’actif ainsi que le fichier des immobilisations, 
documents comptables justifiant les soldes des comptes apparaissant à la balance et au bilan. 
L’inventaire et l’état de l’actif ont des finalités différentes mais doivent, en toute logique, 
correspondre ». La correspondance entre ces deux documents permet de donner une image fidèle 
du patrimoine communal. 

 
L’état de l’actif 2019 tenu par le comptable a été produit. En revanche, l’ordonnateur ne 

dispose pas d’un inventaire physique de ses biens. 
 
La chambre recommande à la commune de se rapprocher du comptable public afin d’établir 

un inventaire de ses biens. Elle rappelle que le comité national de fiabilité des comptes locaux a 
mis à la disposition des collectivités territoriales, en juin 2014, un « guide des opérations 
d’inventaire » afin de les aider à répondre à cet impératif. 

 
Elle prend note du fait que l’ordonnateur a indiqué, en réponse aux observations 

provisoires, s’être engagé dans la réalisation de cet inventaire en collaboration avec le comptable 
public. 

 
Recommandation 

 Établir un inventaire physique des biens, en lien avec le comptable public. Non 
mise en œuvre. 

 
 
3.2.1.2. Une valorisation trop imprécise des travaux en régie 
 
Les travaux en régie correspondent à des immobilisations que la collectivité crée pour elle-

même. Ces travaux sont réalisés par son personnel avec des matériaux qu’elle achète. Ces 
immobilisations sont comptabilisées25 pour leur coût de production calculé en additionnant celui 
des matières premières et les charges directes de production (matériel acquis, loué, frais de 
personnel...) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale26. Ces 
dépenses sont éligibles au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA). 

 
Afin d’être en mesure d’évaluer de façon sincère les différentes charges qui ont contribué 

à la réalisation de l’immobilisation, la collectivité doit tenir une comptabilité analytique précise, 
notamment pour les frais de personnel (décompte du nombre d’heures, tarifs horaires des différents 
agents). 

 
Sur la période, les travaux en régie ont représenté 4,7 % des dépenses d’équipement, soit 

près de 1 M€. Une vérification des travaux comptabilisés sur l’exercice 2018 a été effectuée. En 
l’occurrence, les pièces justificatives listent précisément les matériaux acquis par la collectivité 
avec la référence des mandats correspondants mis en paiement au cours de l’exercice. Le décompte 
des dépenses de personnel est en revanche insuffisamment détaillé : il ne permet pas d’identifier 
les agents mobilisés, les heures réalisées par chacun, le coût horaire appliqué et ainsi de vérifier la 
valorisation du temps de travail décompté. 

 

                                                 
25 La production d’immobilisations en régie donne lieu à une opération d’ordre budgétaire : un mandat destiné à intégrer les 

travaux en section d’investissement et un titre destiné à neutraliser les charges constatées durant l’exercice à la section de 
fonctionnement, sont simultanément émis. 

26 Circulaire NOR/INT/B94/00257 C du 23 septembre 1994. 
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La chambre rappelle à la commune qu’elle doit valoriser les travaux en régie conformément 
à la règlementation. Elle prend note de l’engagement de l’ordonnateur, en réponse aux 
observations provisoires, à mettre en place un décompte détaillé des dépenses de personnel. 

 
 
3.2.1.3. Des retards d’intégration des travaux 
 
Lorsqu’une immobilisation est achevée, les dépenses portées au compte 23 

« immobilisations en cours », qui enregistre à son débit les dépenses afférentes aux 
immobilisations non terminées à la fin de chaque exercice, doivent être virées au compte 21 par 
opération d’ordre non budgétaire. 

 
Le niveau et l’évolution du solde des immobilisations en cours (24 M€ soit 61 % des 

immobilisations corporelles en 2019 contre 32 % en 2014) montre que la commune ne procède 
pas à l’apurement régulier des comptes 23. Cette pratique a pour conséquence de minorer les 
dotations aux amortissements qui permettent de préparer le renouvellement des immobilisations27. 

 
À titre d’exemple, certains équipement mis en service au cours de la période n’ont toujours 

pas été inscrits à leur compte d’imputation définitive : halle des sports, salle de spectacles, halles 
couvertes. 

 
tableau 8 : solde des immobilisations corporelles en cours et des immobilisations corporelles 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Immobilisations en cours – c/23 9 850 035 12 146 149 14 251 528 18 287 557 21 867 193 23 682 721 

Immobilisations corporelles – solde c/21 30 812 844 32 254 736 34 327 635 40 471 436 37 479 298 38 584 932 

Solde des immobilisations en cours / Solde 
des immobilisations corporelles 

32,0 % 37,7 % 41,5 % 45,2 % 58,3 % 61,4 % 

Source : Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
La chambre rappelle à la commune qu’elle doit procéder à un apurement régulier de ses 

comptes 23. Elle relève que l’ordonnateur a indiqué, en réponse au rapport d’observations 
provisoires, qu’un apurement des comptes 23 avait été effectué en 2020. Elle engage la commune 
à poursuivre régulièrement cette démarche d’apurement. 

 
 
3.2.1.4. Des défaillances dans le suivi des immobilisations financières 
 
La commune a intégré en 2017 une immobilisation financière (c/261) en provenance du 

budget « assainissement » pour 47 019,19 €. Elle n’est pas parvenue à identifier l’origine de cette 
somme. L’état de l’actif du comptable ne permet pas d’identifier l’actif financier concerné28. 

 
Cela signifie aussi que la commune n’est pas en capacité d’exercer un contrôle sur la société 

dans laquelle elle détient des titres29, et notamment d’apprécier d’éventuels risques financiers, 
constater des dépréciations ou mettre en recouvrement des produits financiers. 

 
La chambre suggère à la commune de constituer un « dossier permanent » pour chaque 

immobilisation financière afin de conserver la totalité des pièces la concernant (délibérations, 
conventions, pièces relatives à sa valorisation...). 

                                                 
27 L’amortissement d’un bien débute lors de l’exercice suivant l’achèvement des travaux et la mise en service. 
28 Désignation du bien : création fiche réservoir 261. 
29 Il s’agit notamment de s’assurer que la société ou l’organisme a transmis ses comptes certifiés (CGCT art. L. 2313-1 et 23131-1). 
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En tout état de cause, cette immobilisation financière aurait dû être transférée à la CAHM 

avec la compétence « assainissement ». 
 
La chambre prend note de l’engagement de l’ordonnateur, en réponse aux observations 

provisoires, de suivre ces préconisations en 2021, en coopération avec les services de la CAHM. 
 
 

3.2.2. Des corrections à apporter dans le suivi du passif 
 
3.2.2.1. Un défaut d’amortissement des subventions versées 
 
L’instruction M14 prévoit que les subventions d’équipement versées sont amorties sur une 

durée maximale de 5, 30 ou 40 ans selon le type de biens qu’elles financent30. 
 
Toutefois, l’examen des écritures relatives aux subventions d’équipement versées permet 

de constater que la commune ne procède pas à l’amortissement de ces subventions31. 
 

tableau 9 : évolution et amortissement des subventions d’équipement versées 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Solde c/204 au 31/12 0,00 3 181,81 13 444,06 20 283,06 25 283,06 25 283,06 

Solde c/2804 au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Source : balances générales des comptes 

 
La chambre rappelle à la commune qu’elle doit mettre en œuvre la procédure 

d’amortissement des subventions d’équipement versées conformément à la règlementation. 
 
Elle prend note de l’engagement de l’ordonnateur, dans le cadre de la procédure 

contradictoire, de le faire en 2021, en lien avec le comptable public. 
 
 
3.2.2.2. L’absence d’amortissement des subventions transférables perçues 
 
Les subventions d’investissement perçues sont dites « transférables » si elles contribuent 

au financement d’une immobilisation amortissable. Elles s’amortissent parallèlement à cette 
dernière et au même rythme32. Elles sont reprises au compte de résultat33, à la différence des 
subventions non transférables qui financent des immobilisations non amortissables et subsistent 
durablement au bilan. 

 
La mise en perspective des soldes des comptes 131 et 139 permet de constater que la 

commune n’amortit pas les subventions d’investissement transférables. 
 

                                                 
30 Le compte 6811 « dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles » est débité par le crédit du 

compte 2804 « subventions d’équipement versées ». Lorsqu’une subvention d’équipement est totalement amortie, elle est sortie 
du bilan. Le comptable crédite le compte 204 par le débit du compte 2804 par opération d’ordre non budgétaire. 

31 Les montants imputés au compte 204 correspondent à des subventions pour la rénovation des façades versées à des propriétaires 
de biens immobiliers situés en cœur de ville. 

32 L’instruction M14 précise que ces subventions, imputées au compte 131, doivent faire l’objet, chaque année, d’une reprise à la 
section de fonctionnement et disparaître ainsi du bilan parallèlement à l’amortissement de l’immobilisation. 

33 Via le compte 777 « quote-part des subventions d’investissement transférée au compte de résultat ». 
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tableau 10 : évolution et amortissement des subventions transférables 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

c/131x    496 067,89 1 216 328,07 1 236 429,83 

c/13911    113 861,6434   
Source : balances générales des comptes 

 
La chambre rappelle à la commune qu’elle doit veiller à la bonne imputation des 

subventions reçues, selon qu’elles financent un bien amortissable ou non, et amortir les 
subventions transférables. 

 
Suite aux observations provisoires de la chambre, la commune indique avoir procédé à 

l’amortissement des subventions transférables en 2020. La chambre note l’engagement de 
l’ordonnateur de veiller à la bonne imputation des subventions reçues. 

 
 
3.2.2.3. L’amortissement des immeubles de rapport 
 
Les immeubles de rapport sont ceux qui sont mis en location contre paiement. Ils doivent 

être comptabilisés au compte 2132 et faire l’objet d’amortissements (en application de l’article 
R. 2321-1 du CGCT). 

 
La commune de Vias perçoit des revenus tirés de la location de ses immeubles35 (c/752). 

Toutefois, aucun immeuble n’est enregistré au compte 2132. 
 

tableau 11 : revenus des immeubles 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

c/752 - revenus des immeubles 15 483,92 32 007,48 28 583,64 33 509,01 37 244,12 39 358,82 
Source : balances générales des comptes 

 
La chambre rappelle à la commune qu’elle doit rattacher au compte 2132 l’ensemble des 

immeubles faisant l’objet d’un contrat de location et qu’elle doit mettre en place un plan 
d’amortissement pour chacun des biens concernés. Elle prend note de l’engagement pris par 
l’ordonnateur, en réponse aux observations provisoires, de suivre ces préconisations. 

 
 
3.2.2.4. Une valorisation insuffisante des provisions pour risques et charges 
 
Le CGCT définit, à son article R. 2321-2, trois cas dans lesquels le provisionnement est 

obligatoire : 

 dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la commune ; 

 dès l’ouverture d’une procédure collective prévue au livre VI du code de commerce, pour les 
garanties d’emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et les participations en 
capital accordés par la commune à l’organisme concerné ; 

 lorsque le recouvrement des restes à réaliser sur compte de tiers est compromis malgré les 
diligences du comptable. 

 

                                                 
34 Le solde du compte 13911 au 31 décembre 2017 correspond à l’amortissement des subventions d’équipement transférables 

réalisé sur les budgets « eau » et « assainissement » en 2016 et viré au budget principal suite à la clôture des BA. 
35 Loyers perçus mensuellement auprès de particuliers (logements) et de professionnels (locaux commerciaux). 
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La nomenclature M14 précise que le compte 1511 enregistre les provisions destinées à 
couvrir la sortie probable de ressources résultant des litiges (dommages et intérêts, indemnités, 
frais de procès). Cette provision obligatoire est constituée à hauteur du montant estimé de la charge 
qui pourrait en résulter, en fonction du risque financier encouru. Elle est maintenue et ajustée si 
nécessaire, jusqu’à ce que le jugement soit devenu définitif. 

 
À la suite du précédent contrôle de la chambre, la commune avait constitué une provision 

de 976 k€ en 2010, ensuite portée à 983 k€ en 2014, dans le cadre du contentieux l’opposant à la 
société Viaterra (ex-Sebli)36. Depuis 2014, la commune a procédé à la reprise en deux temps de 
cette somme (484 k€ en 2015 et 499 k€ en 2018) estimant que le risque s’était d’abord réduit avant 
de disparaître, du fait d’une décision de justice devenue définitive. Or le protocole d’accord 
transactionnel soldant le litige n’a été signé qu’en fin d’année 2019 et plus de 15 000 € de frais 
d’avocat ont été versés en 2019 pour ce litige, alors que la provision constituée a été reprise en 
totalité dès 2018. Le risque n’était donc pas totalement éteint en 2018. 

 
tableau 12 : évolution des provisions pour litiges 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Solde c/15112 au 31/12 983 000 499 000 499 000 499 000 0 0 
Source : balances générales des comptes 

 
La commune n’a procédé à aucune autre dotation aux provisions sur la période en dépit 

d’une activité contentieuse significative. Le décompte qu’elle a transmis pour la période 
2016-2019 fait état de 32 contentieux d’urbanisme, trois contentieux « ressources humaines » et 
quatre « autres », pour lesquels elle a dépensé au total 291 k€ de frais d’avocat. La commune n’a 
pas été en mesure de présenter une estimation des montants en cause mais a précisé, en réponse 
aux observations provisoires, que quatre de ces contentieux présentaient toujours des risques. 

 
La chambre rappelle à la commune qu’elle doit se conformer aux dispositions légales en 

matière de provisions pour risques et charges. Elle prend note de l’engagement du maire de le faire 
en 2021 et de corriger dès 2020 les discordances relevées. 

 
 
3.2.2.5. Des discordances dans le suivi de la dette 
 
Des discordances apparaissent sur le suivi de la dette entre le compte de gestion et le 

compte administratif à la clôture de chaque exercice depuis 2014. 
 
La différence relevée en 2017 (3 814 919,09 €) s’explique principalement par la mauvaise 

retranscription au compte administratif des écritures patrimoniales de transfert des compétences 

                                                 
36 La conclusion de ce contentieux, débuté en 2005, n’a pas eu d’incidence financière majeure pour la commune au cours de la 

période sous revue. À la suite de l’annulation de la convention publique d’aménagement de la ZAC Extension par un arrêt du 
CE du 10 juillet 2013, la commune a été condamnée par la cour administrative d’appel (CAA) de Marseille le 7 mai 2018 à 
verser à la société d’aménagement Viaterra (à laquelle elle avait confié la réalisation de cette ZAC en plus de la ZAC de Vias 
Plage) la somme de 1,67 M€. La commune lui avait déjà versé 1,065 M€ en application du jugement du tribunal administratif 
(TA) de Montpellier du 4 février 2011 qui avait été annulé par un arrêt de la CAA de Marseille du 27 mai 2015. Vias devait 
ainsi 102 003 € à Viaterra qui, de son côté, lui était redevable de 175 559 € d’intérêts, soit un solde de 73 556,59 € qui aurait dû 
être payé à la commune, auquel s’ajoutent des intérêts de retard dus par la société Viaterra mais dont le montant était contesté 
par cette dernière. Le 12 décembre 2019, le conseil municipal de Vias a accepté le protocole transactionnel négocié avec Viaterra 
sur le fondement des articles 2044 et suivants du code civil. Les parties renoncent à leurs revendications réciproques et 
abandonnent les procédures en cours. La commune doit verser 40 750 € de frais d’expertise à la société. Elle s’engage également 
à acquérir trois parcelles à Viaterra pour un montant total de 223 670 € et récupère gratuitement les biens de retour visés dans 
une délibération du 23 février 2017. 
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« eau » et « assainissement » impliquant l’intégration de la dette des budgets annexes (BA) au 
budget principal (BP) avant transfert définitif vers le budget cible. 

 
tableau 13 : discordances concernant le compte 1641 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Compte de gestion 4 340 577,28 3 880 538,74 6 172 449,76 12 621 270,93 10 237 179,40 15 053 957,45 

Compte administratif 4 340 577,26 3 876 499,86 6 172 449,75 8 806 351,84 10 227 279,94 15 026 676,7537 

Différence  0,02 4 038,88 0,01 3 814 919,09 9 899,46 27 280,70 

Différence hors transfert BA  0,02 4 038,88 0,01 7 702,43 9 899,46 27 280,70 
Source : comptes de gestion et comptes administratifs 

 
La chambre rappelle à la commune qu’elle doit assurer une concordance stricte entre le 

compte de gestion du comptable et son compte administratif, afin d’offrir une information fiable 
et complète aux élus appelés à se prononcer sur ces documents. 

 
 
 

4. UNE SITUATION FINANCIÈRE FRAGILISÉE ENTRE 2014 ET 
2019 

 
En 2019, la commune de Vias ne disposait que d’un BA créé deux ans auparavant, dans le 

but d’individualiser le coût de la gestion du théâtre de l’Ardaillon inauguré en 2015 et jusqu’alors 
financé sur le BP. Afin de garantir l’homogénéité des données commentées, l’analyse financière a 
été réalisée sur la base d’une consolidation des données du BP avec celles de cet unique BA38 
relevant également de la nomenclature budgétaire et comptable M1439. 

 
L’analyse rétrospective se fonde sur les seules données financières définitives qui étaient 

disponibles au stade des échanges contradictoires avec l’ordonnateur et s’arrête donc avec 
l’exercice 2019. Les données provisoires pour 2020 seront analysées dans la dernière partie de ce 
rapport. 

 
 

 Une baisse importante de l’autofinancement depuis 2014 
 
La capacité d’une collectivité à optimiser le résultat de sa gestion courante (hors incidence 

des frais financiers ou d’opérations exceptionnelles) est appréciée par l’excédent brut de 
fonctionnement (EBF), qui est calculé par la différence entre les produits et les charges de gestion. 

 
Dans le cas de Vias, les produits de gestion ont diminué de 1,1 % par an en moyenne entre 

2014 et 2019 tandis que les charges de gestion augmentaient de 3 % chaque année. Cet « effet de 
ciseaux » a dégradé les performances de la collectivité : l’EBF est ainsi passé de 2,7 M€ en 2014 
à 1,17 M€ en 2019, baissant ainsi de 30 % à 13 % des produits de gestion. 

 

                                                 
37 Source : BP 2020 (capital restant dû au 01/01/2020). 
38 Les autres BA ont été supprimés au cours de la période sous revue : un budget « pompes funèbres » tenu jusqu’en 2014, et trois 

budgets dédiés à l’eau, l’assainissement (M49) et à l’office de tourisme jusqu’au transfert de ces compétences à la CAHM en 
2017. 

39 La consolidation des données implique le retraitement des flux croisés entre les deux budgets consolidés. En l’occurrence, le 
BP verse une subvention d’équilibre au BA « théâtre » depuis sa création. Sans impact sur les soldes intermédiaires de gestion, 
la dépense (subvention de fonctionnement) et la recette (participation reçue), ont toutefois été neutralisées afin de ne pas gonfler 
artificiellement les charges et produits de gestion. Les relations financières entre les deux budgets seront néanmoins évoquées 
au fil des développements. 
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La capacité de la commune à dégager des ressources propres de son cycle de 
fonctionnement, en vue de financer ses remboursements d’emprunts et ses dépenses d’équipement, 
est ensuite appréciée par la capacité d’autofinancement (CAF) brute qui est calculée en ajoutant à 
l’EBF le résultat financier et le résultat exceptionnel. 

 
Au cours de la période sous revue, la CAF brute de Vias a connu une baisse plus rapide 

encore que celle de l’EBF, avec une diminution annuelle moyenne de près de 24 %. Elle ne 
représentait plus que 7,5 % des produits de gestion en 2019. Son niveau par habitant (129 € en 
2018) était très nettement inférieur à celui de la moyenne de la strate40 à laquelle appartient la 
commune (211 €). Bien que cette comparaison doive être utilisée avec prudence, en raison de la 
forte hausse de la population en été (estimée par la commune à 60 000 habitants), elle donne un 
aperçu de la situation financière relative de la commune. En tout état de cause, le niveau de la CAF 
brute par habitant était également inférieur à la moyenne de la strate des communes de 50 à 
100 000 habitants (209 € en 2018). 

 
tableau 14 : évolution de l’EBF et de la CAF brute41 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Var. 

annuelle 
moyenne 

Produits de gestion (A) 9 229 609 8 418 266 8 535 660 9 266 743 8 018 009 8 714 446 - 1,1 % 

Charges de gestion (B) 6 495 597 7 652 478 7 551 401 7 463 736 7 224 276 7 542 964 3,0 % 

Excédent brut de fonctionnement  
(A - B) 

2 734 012 765 788 984 258 1 803 007 793 732 1 171 481 - 15,6 % 

en % des produits de gestion 30,0 % 9,0 % 12,0 % 19,5 % 9,9 % 13,4 %   

+/- Résultat financier - 190 087 - 167 438 - 174 436 - 131 974 - 231 447 - 245 161 5,2 % 

+/- Autres produits et charges excep. 
réels 

13 486 14 495 21 788 - 700 07242 267 064 - 274 551   

= CAF brute 2 557 411 612 845 831 610 970 961 829 349 651 769 - 23,9 % 
Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
 

4.1.1. Des produits de gestion orientés à la baisse en dépit d’une fiscalité dynamique 
 
Les produits de gestion de la commune ont diminué de 5,6 % entre 2014 et 2019. Cette 

évolution globale résulte de composantes aux tendances opposées. 
 

                                                 
40 La population légale de Vias était estimée à 5 678 habitants au 1er janvier 2019, ce qui la positionne dans la strate des communes 

de 5 000 à 10 000 habitants. 
41 Données financières présentées sur un périmètre consolidé (BP + BA) pour l’ensemble de l’analyse rétrospective. 
42 Dont reversement de la taxe de séjour à la CAHM, 1,2 M€ (c/678). Le reversement a ensuite été imputé au compte c/7398 à 

compter de 2018 (ressources fiscales propres). 
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tableau 15 : évolution des produits de gestion 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Var. 

annuelle 
moyenne 

Ressources fiscales propres 
(nettes des restitutions) 

5 039 148 5 008 578 5 428 954 5 671 811 4 716 330 4 824 302 - 0,9 % 

+ Fiscalité reversée  168 086 235 320 199 302 1 159 132 1 100 167 1 100 167 45,6 % 

= Fiscalité totale (nette) 5 207 233 5 243 898 5 628 256 6 830 943 5 816 497 5 924 469 2,6 % 

+ Ressources d’exploitation43 878 047 759 106 477 667 613 308 563 486 556 718 - 8,7 % 

+ Ressources institutionnelles 
(dotations et participations) 

2 966 042 2 237 651 2 259 809 1 597 590 1 405 769 2 008 30644 - 7,5 % 

+ Production immobilisée, 
travaux en régie 

178 286 177 611 169 928 224 902 232 256 224 954 4,8 % 

= Produits de gestion 9 229 609 8 418 266 8 535 660 9 266 743 8 018 009 8 714 446 - 1,1 % 

Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
 
4.1.1.1. Des dotations en net repli 
 
La dotation globale de fonctionnement (DGF) reçue chaque année par la commune a 

diminué de près de 50 % sur la période (- 1,3 M€). Cette évolution s’inscrit notamment dans le 
cadre de la contribution des collectivités à l’effort de redressement des comptes publics. Elle 
résulte également de la perte d’éligibilité, en 2015, à la dotation de solidarité urbaine45 (DSU) qui 
représentait 0,5 M€ en 2014. En cumul, le manque à gagner théorique de DGF entre 2014 et 2019 
peut être estimé à 5,6 M€. 

 
Néanmoins, en raison de son statut de commune touristique, la commune de Vias perçoit 

un montant de DGF par habitant (244 € en 2018) nettement supérieur46 à la moyenne de sa strate 
(152 €). 

 

                                                 
43 Les ressources d’exploitation ont été réduites de près de 46 % entre 2014 et 2016, avant de se stabiliser, autour de 560 000 €. 

Cette évolution s’explique par deux facteurs principaux. D’une part, jusqu’en 2014, la commune facturait des mises à disposition 
de personnel auprès du centre communal d’action sociale (CCAS), de l’office de tourisme et du service des eaux (c/70841, 
267 k€). La masse salariale correspondant à ces personnels a ensuite été portée directement par ces BA. D’autre part, jusqu’en 
2016, la commune percevait directement les recettes d’exploitation de la crèche municipale. À la suite du transfert de cet 
équipement vers le budget du CCAS, en 2015, les recettes afférentes (248 k€) ont également été perçues sur ce budget (à partir 
de 2016). Toutefois, l’effet de ces évolutions sur l’EBF est compensé par le fait que, dans les deux cas, les charges 
correspondantes ont également été supprimées. 

44 La commune a bénéficié en 2019 de participations de promoteurs immobiliers (384 k€) dans le cadre de l’article 46 de la loi 
solidarité et renouvellement urbain qui permet aux maires d’instituer des participations pour financer les voies nouvelles et les réseaux 
pour les nouvelles constructions. 

45 La DSU constitue l’une des trois dotations de péréquation versées par l’État aux communes considérées en difficultés. Après 
classement des communes de 5 000 à 9 999 habitants selon un indice synthétique de charges et de ressources, sont déclarées 
éligibles celles qui appartiennent aux 10 % les moins favorisées. 

46 Ce différentiel vise à compenser certaines charges pesant sur les communes touristiques en majorant la population totale du 
nombre de résidences secondaires pour déterminer la population dite forfaitaire appelée couramment « population DGF ». Il est 
considéré, pour calculer le montant des dotations, que les résidences secondaires sont occupées par une personne en année 
pleine. La commune de Vias comptait 2 525 résidences secondaires en 2019 (selon la DGCL, critères de répartition des dotations 
2019), sa population DGF a donc été estimée à 8 203 habitants. 
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tableau 16 : évolution dotation globale de fonctionnement 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Var. annuelle 

moyenne 

Dotation globale de 
fonctionnement 2 692 938 1 877 295 1 631 393 1 556 713 1 372 835 1 399 623 - 12,3 % 

Dont dotation forfaitaire 1 393 160 1 095 166 948 540 893 003 847 639 841 067 - 9,6 % 

Dont dotation 

d’aménagement 
1 299 778 782 129 682 853 663 710 525 196 558 556 - 15,5 % 

Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
 
4.1.1.2. Une fiscalité reversée orientée à la hausse 
 
La période sous revue se caractérise également par l’augmentation de près de 1 M€, 

soulignée en début de rapport, de l’AC versée par l’EPCI, sous l’effet des transferts de 
compétences, tandis que le FPIC baissait légèrement (- 2 %). 

 
 
4.1.1.3. Des ressources fiscales dynamiques 
 
Les ressources fiscales propres représentaient 55 % des produits de gestion en 2019. La 

commune étant membre de la CAHM, EPCI à fiscalité unique, elle ne perçoit que les produits 
issus de la taxe d’habitation (TH) et des taxes foncières (TF). 

 
tableau 17 : évolution des ressources fiscales propres 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Var. 

annuelle 
moyenne 

Impôts locaux nets des restitutions 3 387 602 3 440 109 3 376 431 3 452 488 3 750 460 3 854 991 2,6 % 

+ Taxes sur activités de service et 
domaine (nettes des reversements) 

1 252 150 1 165 979 1 535 484 1 577 047 1 559 185 1 551 251 4,4 % 

+ Taxes sur activités industrielles 133 526 183 834 196 263 186 344 86 658 303 287 17,8 % 

+ Autres taxes (dont droits de mutation 
à titre onéreux, fiscalité spécifique 
d’outre-mer) 

265 870 218 656 320 775 455 933 - 679 97347 - 885 22748   

= Ressources fiscales propres (nettes 
des restitutions) 

5 039 148 5 008 578 5 428 954 5 671 811 4 716 330 4 824 302 - 0,9 % 

Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
Le produit des impôts locaux a progressé de près de 14 % depuis 2014 (+ 467 k€) grâce à 

la seule évolution des bases de fiscalité puisque les taux ont été réduits en 201549 (pour la deuxième 
année consécutive) puis sont restés inchangés jusqu’en 2019. La baisse des ressources fiscales, 
prises dans leur ensemble, qui s’observe depuis 2018, s’explique par le reversement intégral du 
produit de la taxe de séjour à la CAHM (1,2 M€ par an), dans le cadre du transfert de la compétence 
« promotion du tourisme et création d’offices de tourisme », analysé précédemment. 

 
Vias bénéficie d’un produit fiscal par habitant élevé par rapport aux communes appartenant 

à la même strate de population (+ 37 %), grâce notamment au nombre important de résidences 

                                                 
47 Ce montant correspond à la taxe additionnelle aux droits de mutation (632 989 €, c/7381) à laquelle sont soustraits le 

reversement de la taxe de séjour à la CAHM (1,212 M€, c/7398) et le versement de l’échéance 2018 de l’excédent du BA « eau » 
au SBL (100 k€, c/7398) cf. infra. 

48 Taxe additionnelle aux droits de mutation (389 932 €) - reversement taxe de séjour (1,175 M€) - versement échéance 2019 de 
l’excédent du BA « eau » au SBL (100 k€). 

49 Taxe d’habitation et taxe sur le foncier non bâti : - 2 % ; taxe sur le foncier bâti : - 1,33 %. 
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secondaires implantées sur son territoire. Le niveau et le dynamisme des bases fiscales de la 
commune permet ainsi une modération des taux votés par l’assemblée délibérante, en particulier 
pour le foncier bâti, qui était inférieur de trois points à la moyenne de la strate en 2018. 

 
Il convient également de noter qu’une politique d’optimisation des bases de fiscalité a été 

engagée en 2015, avec la création d’un observatoire fiscal et la mise en œuvre d’une taxation des 
habitations légères de loisirs50 situées sur la zone « côte ouest » qui a généré environ 400 k€ de 
recettes supplémentaires51. 

 
Avec un coefficient de mobilisation du potentiel fiscal52 de 93 % en 2018, la commune 

dispose de marges de manœuvre en matière de fiscalité, qu’il convient toutefois de relativiser au 
regard des fragilités sociales de la population permanente, relevées en début de rapport, et de 
l’impact de la réforme de la fiscalité locale, en particulier la suppression progressive de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales. La commune conservera cependant son principal levier 
d’action, la taxe foncière sur les propriétés bâties. Elle pourra également exercer son pouvoir de 
taux sur la taxe d’habitation appliquée aux résidences secondaires, à partir de 202253, ce qui doit 
l’inciter à poursuivre et amplifier les travaux de recensement et d’assujettissement des logements 
concernés. 

 
 

4.1.2. Des charges de gestion en progression malgré les transferts de compétences et 
externalisations de services 

 
Les charges de gestion ont augmenté de 16 % au cours de la période, modérées seulement 

par une diminution des subventions de fonctionnement dont une partie découle de transferts de 
compétences. 

 
tableau 18 : évolution des charges de gestion 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Var. 

annuelle 
moyenne 

Charges à caractère général 1 727 128 2 381 261 2 276 904 2 420 346 2 115 567 2 285 945 5,8 % 

+ Charges de personnel 3 834 979 3 744 277 3 906 756 4 057 635 4 047 302 4 312 605 2,4 % 

+ Subventions de 
fonctionnement 

541 612 1 108 551 882 741 542 785 578 565 488 199 - 2,1 % 

+ Autres charges de gestion 391 878 418 389 485 001 442 970 482 842 456 215 3,1 % 

= Charges de gestion 6 495 597 7 652 478 7 551 401 7 463 736 7 224 276 7 542 964 3,0 % 

Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
 
4.1.2.1. L’augmentation des charges externes 
 
Les charges à caractère général ont sensiblement progressé (+ 32 %). L’essentiel de cette 

augmentation a été réalisé en 2015 (+ 650 k€ par rapport à 2014). L’entrée en service du théâtre 

                                                 
50 Hors campings. 
51 Ce montant est constitué de 132 k€ de taxe foncière et de 178 k€ de taxe d’habitation (selon la présentation CCID du 11 avril 

2019). 
52 Cet indicateur de pression fiscale est égal au rapport entre le produit des contributions directes perçues par la commune et le 

potentiel fiscal, lui-même égal à la somme que produiraient les taxes directes de la commune si l’on appliquait aux bases 
communales le taux moyen national d’imposition à chacune de ces taxes. 

53 En application de l’article 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020. 
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de l’Ardaillon n’explique qu’une partie de cette progression puisque l’individualisation de 
l’équipement, à compter de 2017, permet d’estimer son coût annuel à environ 150 k€. 

 
Trois postes notamment ont connu une progression significative (+ 523 k€ au total). Les 

frais de publicité, publications et relations publiques ont augmenté de 264 k€ au cours de la période 
(soit + 215 %). Cette évolution ne tient pas à une mesure en particulier mais à de nombreuses 
actions, notamment de relations publiques. L’entretien et les réparations ont crû de 112 % 
(+ 177 k€) et les contrats de prestations de services avec des entreprises de 321 % (+ 82 k€). 

 
À l’inverse, les achats ont diminué de 5 % depuis 2014, soit - 44 k€. Ces évolutions 

opposées des achats et des autres charges externes mettent en évidence un accroissement du 
recours à des prestataires extérieurs pour la réalisation de certaines opérations (entretien et 
réparation notamment). 

 
Il convient également de relever la baisse de 56 % des frais de déplacement et missions 

depuis 2014 (- 62 k€). 
 
 
4.1.2.2. Une progression importante des charges de personnel, à périmètre constant 
 
Le transfert de la crèche vers le centre communal d’action sociale (CCAS) a eu un impact 

à la baisse sur la masse salariale du BP, évalué à 500 k€ à compter de 2015. Concomitamment, des 
agents auparavant mis à disposition et refacturés par la commune (267 k€ en 2014) ont été 
transférés du BP vers trois BA54. Malgré cela, les charges de personnel se sont accrues de 478 k€ 
sur la période, soit + 2,4 % en moyenne chaque année. À périmètre constant, l’augmentation des 
dépenses de personnel peut ainsi être évaluée à plus de 1,2 M€ depuis 2014 (+ 32 %, soit une 
progression annuelle moyenne de 5,8 %). 

 
Cette progression s’explique notamment par le recrutement de policiers municipaux (dont 

la masse salariale a augmenté de 200 k€ entre 2014 et 2019, soit + 81 %55) et par les nouvelles 
dépenses de personnel générées par le théâtre de l’Ardaillon56 (environ 120 k€ en année pleine, 
pour trois agents, d’après le compte administratif 2018). Enfin, un poste de directeur de cabinet a 
été créé en 2014. 

 

                                                 
54 CCAS, office de tourisme et service des eaux. 
55 Source : fichiers de paye (.xhl), évaluation réalisée sur la base des rémunérations brutes (445 k€ en 2019 contre 246 k€ en 2014). 
56 Cet équipement a été inauguré le 09/10/2015. 
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tableau 19 : évolution des rémunérations versées 

en € 2014 201557 2016 2017 2018 2019 
Var. 

annuelle 
moyenne 

Rémunérations du personnel titulaire 2 320 805 2 047 858 2 217 454 2 432 302 2 470 138 2 616 065 2,4 % 

en % des rémunérations du personnel* 83,0 % 75,0 % 78,0 % 82,0 % 83,0 % 83,0 %  

+ Rémunérations du personnel non 
titulaire 

402 758 575 293 538 661 461 755 466 842 511 741 4,9 % 

en % des rémunérations du personnel* 14,0 % 21,0 % 19,0 % 16,0 % 16,0 % 16,0 %  

+ Autres rémunérations 75 388 116 079 81 166 72 720 26 989 19 445 - 23,7 % 

- Atténuations de charges 97 007 73 770 95 567 137 342 111 231 90 286 - 1,4 % 

= Rémunérations du personnel 2 701 943 2 665 460 2 741 714 2 829 434 2 852 738 3 056 964 2,5 % 
Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion  * hors atténuations de charges 

 
 
4.1.2.3. Une baisse des subventions de fonctionnement qui résulte en partie de 

réorganisations 
 
Les subventions de fonctionnement58 versées ont baissé de 10 % entre 2014 et 2019. Cette 

évolution s’explique en partie par les modifications de périmètre intervenues sur la période. Mais 
elles résultent également de choix de gestion, qui expliquent leur diminution de 18,9 % entre 2017 
et 2019. 

 
Ainsi, l’office de tourisme, principal bénéficiaire en début de période, avec 57 % des 

sommes attribuées en 2014 (294 k€), ne perçoit plus de subvention de la commune depuis le 
transfert de cette compétence à la CAHM, en 2017. Après extension de son périmètre 
d’intervention, avec l’absorption de la crèche municipale, le CCAS capte en revanche deux tiers 
des subventions de fonctionnement en 2019 (328 k€) contre moins d’un quart en 2014 (127 k€). 

 
 

 Un niveau d’investissement qui génère un endettement trop lourd pour les 
finances communales 

 
Avec les excédents ainsi dégagés de son fonctionnement, la commune de Vias dispose 

d’une capacité limitée à rembourser ses dettes et financer ses opérations d’investissement. La CAF 
brute ne représente que 9,1 % des produits de gestion59 en moyenne depuis 2015 et 7,5 % en 2019, 
alors que le seuil de 15 % est communément admis comme une référence minimale à atteindre. 

 
La baisse importante de la CAF brute sur la période (- 75 %) et la progression concomitante 

de l’annuité en capital de la dette (+ 55 %) ne permettent plus à la collectivité de dégager une 
épargne disponible susceptible de financer ses investissements : la CAF nette est négative en 2019 
(- 31 k€). Le financement des investissements repose donc sur des ressources externes (dettes et 
subventions) et sur les réserves, qui ont été mobilisées pour plus de 6 M€ sur la période. Si la 
commune ne parvient pas à générer un autofinancement susceptible d’absorber la progression de 
son annuité de dette, la soutenabilité de sa politique d’investissement est compromise. 

 

                                                 
57 Le niveau des rémunérations versées au personnel titulaire présente un creux en 2015 correspondant au transfert de la crèche au 

CCAS, alors que le pic observé la même année sur la rémunération du personnel non titulaire s’explique par des mouvements 
de personnel intervenus après l’élection municipale de 2014. 

58 Les subventions versées par le BP au BA du théâtre de l’Ardaillon ont été neutralisées pour la rédaction de ce rapport, dans le 
cadre de la consolidation des données financières des deux budgets (338 k€ en 2017, 264 k€ en 2018 et 156 k€ en 2019). 

59 La fiscalité reversée est intégrée dans la CAF brute comme dans les produits de gestion pour calculer ce ratio. 
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tableau 20 : évolution de la CAF nette 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Cumul sur 
les années 

CAF brute 2 557 411 612 845 831 610 970 961 829 349 651 769 6 453 946  

- Annuité en capital de la dette 440 271 460 039 449 215 475 739 644 019 683 222 3 152 505  

dont remboursement des emprunts 

obligataires exigibles in fine 
0 0 0 0 0 0 0  

= CAF nette ou disponible 2 117 140 152 806 382 395 495 222 185 33060 - 31 453 3 301 441  
Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
 

4.2.1. Une progression importante des dépenses d’équipement et du besoin de 
financement 

 
Au cours de la période sous revue, la commune a engagé 28,3 M€ de dépenses 

d’équipement sur le BP et le BA du théâtre de l’Ardaillon. Leur montant annuel a été multiplié par 
3,5 entre 2014 et 2019 où elles atteignent 7,56 M€. Toutefois, cette politique d’investissement (cf. 
infra le chapitre dédié) était déconnectée des capacités d’autofinancement de la collectivité. 

 
En effet, dans le même temps, la CAF nette cumulée et les autres recettes d’investissement 

hors emprunt61 ont généré un financement propre disponible de 9,09 M€ soit seulement 32 % des 
dépenses d’équipement réalisées, en incluant les subventions d’équipement perçues. Le ratio 
d’autofinancement des investissements ainsi calculé est très insuffisant pour assurer la 
soutenabilité de la politique d’investissement. 

 
tableau 21 : évolution du financement propre disponible 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Cumul sur les 

années 

CAF nette ou disponible 2 117 140 152 806 382 395 495 222 185 330 - 31 453 3 301 441  

+ Recettes d’inv. hors emprunt 563 241 634 794 86 557 689 951 1 823 507 1 986 301 5 784 352  

= Financement propre disponible 2 680 381 787 600 468 952 1 185 174 2 008 837 1 954 849 9 085 793  
Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
Le reliquat, soit 68 % des dépenses (19,23 M€), représente le besoin de financement propre 

de la collectivité. Pour déterminer son besoin de financement cumulé, il faut ajouter à ce montant 
les excédents du BA « eau » que la commune a dû verser au SBL auquel elle a adhéré en 2017, 
soit 757 k€ (au compte c/1068)62. Ce besoin s’élève ainsi à 20 M€. 

 
Par conséquent, la commune a dû recourir à l’emprunt, à hauteur de 13,9 M€, et mobiliser 

son fonds de roulement net global (FRNG)63 pour un montant total de 6,1 M€ afin de financer sa 
section d’investissement. 

 

                                                 
60 21 € par habitant contre 108 € en moyenne de strate en 2018. 
61 Subventions, FCTVA, produits de cession et taxe locale d’équipement principalement. 
62 Concernant les modalités de versement, le SBL a consenti un étalement des versements sur cinq exercices (1,049 M€ en 2017 

puis 100 k€ par an de 2018 à 2021). Cette facilité de paiement peut être assimilée à l’octroi d’un prêt sans intérêts remboursable 
par échéance constante sur quatre ans. Cette disposition, financièrement favorable à la collectivité, crée toutefois une 
déconnexion entre l’intégration de la ressource et son reversement au syndicat, susceptible de fausser la perception des marges 
de manœuvre dont dispose la collectivité. 

63 Le FRNG d’une collectivité est la différence entre ses financements disponibles à plus d’un an et ses emplois stables 
(immobilisations), cf. infra. 
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tableau 22 : évolution du besoin de financement 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Cumul sur les 

années 

Besoin (-) ou capacité (+) de 
financement 

554 944 - 3 205 402 - 4 025 057 - 2 980 086 - 4 727 025 - 5 606 862 - 19 989 489  

Nouveaux emprunts de l’année  
(y compris pénalités de réaménagement) 

500 000 0 2 741 126 3 128 651 2 055 837 5 500 000 13 925 614  

Mobilisation (-) ou reconstitution (+) du 
fonds de roulement net global 

1 054 944 - 3 205 402 - 1 283 931 148 565 - 2 671 189 - 106 862 - 6 063 875  

Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
Avec une CAF nette négative, la commune ne disposait pas, à la fin de l’exercice 2019, de 

marge de manœuvre (hors emprunts) pour financer de manière pérenne ses investissements, 
d’autant que le fonds de roulement avait déjà été fortement mobilisé sur la période et aurait même 
été négatif si la commune n’avait pas conservé une partie importante des excédents des budgets 
« eau » et « assainissement » au moment de leur transfert (3,2 M€). 

 
La collectivité se trouvait ainsi dans une situation de dépendance accrue vis-à-vis des 

financements externes, qui la fragilise en cas d’aléa ou de retournement de conjoncture. 
 
 

4.2.2. Une croissance de l’endettement déconnectée des capacités de remboursement en 
fin de période 

 
Sur la période, l’encours de dette a été multiplié par 3,5 : il est passé de 4,34 M€ fin 2014 

à 15,06 M€ au terme de l’exercice 2019 (dont 5,5 M€ souscrits lors de ce dernier exercice). Le 
remboursement des annuités en capital a progressé moins rapidement (+ 55 %). 

 
tableau 23 : évolution de l’encours de dette et de la capacité de désendettement 

en € 2014 2015 2016 201764 2018 2019 
Var. 

annuelle 
moyenne 

Encours de dettes du BP au 1er janvier 4 280 848 4 340 577 3 880 539 6 172 450 12 633 778 10 238 379 19,1 % 

- Annuité en capital de la dette (hors 
remboursement temporaires d’emprunt) 

440 271 460 039 449 215 475 739 644 019 683 222 9,2 % 

+ Nouveaux emprunts 500 000 0 2 741 126 3 128 651 2 055 837 5 500 000 61,5 % 

= Encours de dette du BP au 
31 décembre 

4 340 577 3 880 539 6 172 450 8 826 562 10 238 379 15 055 157 28,2 % 

Capacité de désendettement BP en 
années (dette / CAF brute du BP) 

1,7 6,3 7,4 9,1 12,4 23,1   

Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
Les charges d’intérêt ont connu une évolution moins rapide que celle de l’encours de dette 

grâce à la faiblesse relative des taux d’intérêt adossés aux emprunts souscrits sur la période récente. 
 

                                                 
64 L’intégration au BP en 2017 de l’encours de dette des budgets « eau » et « assainissement » (+ 3,8 M€) et leur transfert à la 

CAHM en 2018 (- 3,8 M€) ont été neutralisés afin que n’apparaisse, au 31 décembre 2017, que la dette que la commune sera 
effectivement amenée à honorer. 
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tableau 24 : évolution des charges d’intérêt 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Var. 

annuelle 
moyenne 

Charge d’intérêt et pertes nettes de 
change 

190 097 167 438 174 436 131 974 231 447 245 161 5,2 % 

Taux d’intérêt apparent du BP 4,0 % 4,0 % 3,0 % 1,5 % 2,0 % 2,0 %   
Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
La capacité de désendettement, qui rapporte l’encours de la dette à la CAF brute, se situait 

à 23,1 ans fin 2019. Toutes choses égales par ailleurs, à l’issue de cet exercice, la commune aurait 
dû consacrer la totalité de son épargne brute au remboursement de ses emprunts pendant plus de 
23 ans pour solder sa dette. Le cap des 12 ans, considéré comme un seuil d’alerte, avait été atteint 
en 2018 (12,4 ans) et largement dépassé en 2019 (23,1 ans). 

 
 

4.2.3. Une forte mobilisation de réserves tout au long de la période et des difficultés de 
trésorerie en 2019 

 
Le FRNG d’une collectivité est la différence entre ses financements disponibles à plus d’un 

an et ses emplois stables (immobilisations). Il est positif lorsque les ressources stables sont plus 
élevées que les emplois durables. Dans ce cas, l’excédent dégagé permet de financer, en partie ou 
en totalité, le besoin en fonds de roulement (BFR). Ce dernier mesure le volume de ressources 
financières que doit détenir la collectivité pour faire face au décalage entre les entrées et sorties de 
fonds générées par son fonctionnement. Le solde entre le FRNG et le BFR contribue à former la 
trésorerie nette. 

 
Comme cela a été souligné précédemment, la commune de Vias a fortement mobilisé son 

FRNG sur la période, à hauteur de 6,1 M€, pour financer ses investissements. 
 
Depuis 2014, le FRNG a ainsi diminué de 63 %, passant de près de 4 M€ (soit 217 jours 

de charges courantes) à 1,5 M€ en 2019 (soit 69 jours). Sans les excédents des budgets « eau » et 
« assainissement » conservés par la commune (3,16 M€), le FRNG n’aurait pas été reconstitué 
après son épuisement en 2016 (- 0,5 M€) pour pouvoir être de nouveau mobilisé, à hauteur de 
2,8 M€, en 2018 et 2019. 
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tableau 25 : évolution du FRNG 

au 31 décembre, en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Var. 

annuelle 
moyenne 

Dotations, réserves et affectations 31 342 852 34 353 212 35 347 846 39 421 181 40 500 547 46 634 945 8,3 % 

+/- Différences sur réalisations 1 809 515 1 809 515 1 809 515 1 808 311 1 819 783 1 791 293 - 0,2 % 

+/- Résultat (fonctionnement) 2 376 315 908 077 554 313 619 138 751 479 92 435 - 47,8 % 

+ Subventions et fonds affectés à 
l’équipement 

6 007 120 6 006 478 6 006 478 6 414 685 7 248 806 8 623 165 7,5 % 

+ Provisions pour risques et charges  983 000 499 000 499 000 499 000 0 0 - 100,0 % 

+ Dettes financières (hors obligations) 4 340 577 3 880 539 6 172 450 12 633 778 10 238 379 15 055 157 28,2 % 

= Ressources stables (E) 46 859 380 47 456 820 50 389 601 61 396 092 60 558 995 72 196 996 9,0 % 

Immobilisations propres nettes (hors en 
cours) 

29 834 036 31 339 015 33 450 348 37 535 177 35 929 624 41 182 033 6,7 % 

+ Immobilisations en cours 10 963 255 13 259 369 15 364 749 18 336 525 22 016 719 23 682 721 16,7 % 

+ Immobilisations nettes concédées, 
affectées, affermées ou mises à disposition 

2 093 607 2 087 324 2 087 324 616 093 538 898 5 443 474 21,1 % 

+ Immobilisations reçues au titre d’une 
mise à disposition ou d’une affectation 

0 0 0 2 394 0 0   

+ Charges à répartir et primes de 
remboursement des obligations 

0 0 0 658 943 497 980 419 856   

= Emplois immobilisés (F) 42 890 898 46 685 708 50 902 420 57 149 130 58 983 222 70 728 085 10,5 % 

= Fonds de roulement net global  
(E - F) 

3 968 481 771 112 - 512 819 4 246 962 1 575 773 1 468 911 - 18,0 % 

en nombre de jours de charges courantes 216,7 36,0 - 24,2 204,1 77,1 68,8   

Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
Avant le transfert de compétences, les excédents des BA « eau » et « assainissement » 

contribuaient65 à la constitution d’une trésorerie positive. Ces montants s’ajoutaient aux ressources 
tirées du BFR du BP de la commune, qui est resté négatif jusqu’en 201666. 

 
tableau 26 : évolution des comptes de rattachement aux BA avant 2017 

en € 2014 2015 2016 

4511 « Pompes funèbres » 8 032 0 0 

4512 « Assainissement » 1 685 793 1 603 254 2 110 067 

4513 « Eau » 276 215 277 347 1 018 326 

Total 1 970 040 1 880 602 3 128 393 
Source : balances générales des comptes 

 
Après le transfert de ces compétences, le BFR de la commune est redevenu positif pendant 

deux exercices. Il devait alors être couvert par le FRNG pour que la trésorerie reste positive. 
 

                                                 
65 Via leur compte de rattachement (c/451x). 
66 Un BFR négatif signifie que les emplois d’exploitation sont inférieurs aux ressources d’exploitation dont la collectivité dispose. 

Par conséquent, la commune dégage de la trésorerie de son cycle d’exploitation. 
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tableau 27 : évolution du BFR 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Moyenne 

Redevables et comptes rattachés 432 715 421 202 381 607 1 090 282 916 274 723 591 660 945 

- Encours fournisseurs 262 177 210 629 234 900 189 636 496 018 1 969 684 560 508 

Dont fournisseurs d’immobilisations 59 035 73 322 35 647 122 903 239 751 1 441 176 328 639 

- Dettes et créances sociales et fiscales 0 0 90 681 - 97 373 - 82 139 - 88 678 - 29 787 

- Autres dettes et créances sur État et 
collectivités 

- 473 230 13 856 49 557 9 779 367 912 387 705 59 263 

- Autres dettes et créances 2 184 222 1 876 997 3 175 270 140 057 112 790 441 032 1 321 728 

Dont autres comptes créditeurs (dettes 

d’exploitation qui diminuent le BFR) 
312 636 238 524 13 257 217 561 25 830 559 393 227 867 

Dont compte de rattachement avec les 

BA 
1 970 040 1 880 602 3 128 393 52 913 127 336 - 37 928 1 186 893 

Dont compte de rattachement avec le 

CCAS et la caisse des écoles 
- 11 171 - 179 876 43 039 58 519 121 019 - 76 028 - 7 416 

= Besoin en fonds de roulement global - 1 540 454 - 1 680 281 - 3 168 802 848 182 21 693 - 1 986 153 - 1 250 969 

en nombre de jours de charges courantes - 84,1 - 78,4 - 149,7 40,8 1,1 - 93,1   

Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
Lors du dernier exercice sous revue, le BFR est à nouveau fortement négatif sans que les 

BA en soient à l’origine. La commune a en effet clôturé l’exercice 2019 avec un encours de dette 
fournisseurs de près de 2 M€67, 7 fois supérieur à la moyenne des cinq exercices précédents, et un 
encours de dette d’exploitation68 de 560 k€, 3,5 fois supérieur à la moyenne 2014-2018. 

 
Ces évolutions témoignent de l’apparition de difficultés de trésorerie en 2019, que la 

collectivité a cherché à pallier par l’allongement de ses délais de paiement. La commune a 
d’ailleurs confirmé s’être trouvée en situation de rupture de trésorerie en fin d’année, dans l’attente 
du versement d’une subvention. Le recours à des lignes de trésorerie69 (1 M€), pour la première 
fois de la période, et la souscription d’emprunts à un niveau sans précédent (5,5 M€) n’ont 
cependant pas suffi pour surmonter ces difficultés et les délais de paiement des fournisseurs ont 
connu un allongement significatif. 

 
Ces impasses infra-annuelles sont symptomatiques d’une situation financière sous tension. 
 

tableau 28 : évolution de la trésorerie de fin d’exercice 

au 31 décembre, en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Var. annuelle 

moyenne 

Fonds de roulement net global 3 968 481 771 112 - 512 819 4 246 962 1 575 773 1 468 911 - 18,0 % 

- Besoin en fonds de roulement global - 1 540 454 - 1 680 281 - 3 168 802 848 182 21 693 - 1 986 153 5,2 % 

= Trésorerie nette 5 508 935 2 451 393 2 655 983 3 398 780 1 554 080 3 455 064 - 8,9 % 

en nombre de jours de charges courantes 300,8 114,4 125,5 163,3 76,1 161,9   

dont trésorerie active 5 508 935 2 451 393 2 655 983 3 345 866 1 426 745 4 492 992 - 4,0 % 

dont compte de rattachement du budget 

annexe théâtre 
   52 913 127 336 -37 928  

dont trésorerie passive 0 0 0 0 0 1 000 000   

Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
 
 

                                                 
67 Dont fournisseurs d’immobilisations 1,45 M€. 
68 Compte 4671x. 
69 Non soldées au 31 décembre 2019. 
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5. UNE POLITIQUE D’INVESTISSEMENT NON SOUTENABLE ET 
INSUFFISAMMENT PILOTÉE 

 
Cette partie du contrôle a été réalisée dans le cadre d’une enquête menée avec la Cour des 

comptes relative à l’investissement du bloc communal. 
 
 

 Un niveau de dépenses qui fragilise l’équilibre financier de la commune 
 

5.1.1. Des dépenses d’équipement très élevées 
 
Depuis 2014, la commune a réalisé près de 29,51 M€ de dépenses d’équipement, en 

intégrant tous les BA, soit plus de 4,9 M€ par an. À l’exception de 2017, ces dépenses ont 
augmenté tous les ans (à un taux annuel de 28 %) et ont été multipliées par 3,5 entre 2014 et 2019. 

 
tableau 29 : dépenses d’équipement 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Budget principal BP 2 122 437 3 977 416 4 483 147 3 295 999 6 724 912 7 558 572 

BA théâtre    105 241 5 950 2 639 

BA eau 42 805 20 197 554 559    

BA assainissement 19 236 3 641 598 718    

Total 2 184 477 4 001 253 5 636 424 3 401 240 6 730 862 7 561 211 
Source : Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
En données comparatives, sur la période 2014-2018, les dépenses d’équipement financées 

par le BP rapportées au nombre d’habitants sont plus de 2,5 fois supérieures à la moyenne de la 
strate. Le niveau atteint en 2018 est même 3,3 fois plus élevé que celui de la moyenne des 
communes de 50 000 à 100 000 habitants (357 €) alors que la population de Vias est estimée à 
5 719 habitants à l’année et 60 000 en été. 

 
 
5.1.1.1. Un poste qui a plus que doublé par rapport à la période précédente 
 
La réduction des dotations versées par l’État aux collectivités locales n’a pas eu d’impact 

sur le niveau des investissements de Vias depuis 2014. La DGF perçue par la commune a diminué 
fortement : - 48 % entre 2014 et 2019. En étendant la période de comparaison, il apparaît que son 
montant annuel moyen a baissé de 38 % entre les périodes 2008-2013 (2,83 M€) et 2014-2019 
(1,75 M€). Toutefois, le niveau des investissements a augmenté de manière importante. Entre 2008 
et 2013, le BP de la commune avait financé 1,88 M€ de dépenses d’équipement par an en moyenne. 
Entre 2014 et 2019, les dépenses annuelles d’équipement ont été 2,5 fois plus élevées (4,69 M€). 
Cet ordre de grandeur est le même lorsque sont pris en compte les BA tenus en M14. 
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graphique 1 : dépenses d’équipement (BP et BA tenus en M14, en €) 

 
Source : CRC 

 
 
5.1.1.2. Un effet limité des transferts de compétences 
 
Les transferts de compétences vers la CAHM opérés au cours de la période n’ont pas eu 

d’impact significatif sur le niveau des dépenses d’équipement de la commune. Préalablement au 
transfert des compétences « eau » et « assainissement », le 1er janvier 2017, la commune avait 
consacré 1,23 M€ à ces domaines d’intervention, soit 4,2 % de ses dépenses d’équipement totales 
sur la période. Toutefois, 93 % de ces sommes avaient été dépensées au cours de l’exercice 2016, 
qui précédait le transfert des compétences. 

 
 
5.1.1.3. Des investissements concentrés sur quelques thématiques 
 
Au cours de la période sous revue, six projets ont concentré près des deux tiers des dépenses 

d’équipement du BP. L’opération la plus importante concerne l’aménagement de l’avenue de la 
Méditerranée, à Vias-Plage. Elle représente près du quart des dépenses. Viennent ensuite la 
construction d’équipements publics (halle des sports et salle de spectacle, pour un total de 4,96 M€, 
soit 18 % des dépenses) ainsi que les travaux sur la voirie et les chemins ruraux (3,16 M€, soit 
11 % des dépenses). La sixième opération la plus importante (1,68 M€) concerne un marché de 
conception, de réalisation et d’exploitation ou de maintenance relatif à l’éclairage public, par 
lequel la commune a renouvelé ses équipements en vue de réaliser des économies d’énergie. 

 
tableau 30 : principales opérations d’équipement du BP entre 2014 et 2019 

en € Montants payés Exécution 
% des dépenses 
d’équipement 

949 - Avenue de la Méditerranée 6 699 196,49 2015-2019 24 % 

941 - Travaux rénovation voirie  3 158 557,55 2014-2019 11 % 

943 - Halle des sports 2 837 023,47 2015-2019 10 % 

920 - Construction salle de diffusion de spectacles 2 127 981,33 2014-2017 8 % 

964 - Acquisition diverses parcelles 1 803 733,39 2014-2019 6 % 

924 - Éclairage public 1 679 953,38 
2014 et 

2016-2019 
6 % 

Source : comptes administratifs (BP), calculs CRC 

 
 

 -

 1000 000

 2000 000

 3000 000

 4000 000

 5000 000

 6000 000

 7000 000

 8000 000

2008 et 2014 2009 et 2015 2010 et 2016 2011 et 2017 2012 et 2018 2013 et 2019



COMMUNE DE VIAS 

36 

5.1.2. Un impact sur les frais de fonctionnement associés au patrimoine 
 
Les dépenses de fonctionnement associées au patrimoine ont été estimées à partir d’une 

méthode inspirée de celle de la revue de dépenses effectuée en 2016 par l’inspection générale de 
l’administration (IGA), l’inspection générale des finances (IGF) et le contrôle général économique 
et financier sur le patrimoine des collectivités territoriales (cf. encadré 3 en annexe). Elles 
s’élevaient au total à 1 M€ en 2019, un montant en hausse de 7,6 % au cours de la période (cf. 
tableau 49 en annexe). 

 
Les dépenses directement rattachables au patrimoine immobilier représentent 51,8 % du 

total sur la période et s’élevaient à 526 106 € en 2019. Alors que la commune a connu des 
augmentations sur les postes assurances et impôts fonciers (+ 22 %), elle a maîtrisé ses dépenses 
d’électricité et de chauffage (- 4,3 %). 

 
Les dépenses directement rattachables au patrimoine mobilier (246 860 € en 2019) étaient 

principalement constituées d’achats de fournitures, un poste en baisse (- 47,7 % depuis 2015) du 
fait notamment d’économies et de recours accrus à des externalisations. 

 
Globalement, l’ensemble des dépenses de fonctionnement consacrées à l’entretien du 

patrimoine mobilier et immobilier ont augmenté de 720 % entre 2014 et 2019 où elles s’élevaient 
à 306 205 €. Cette hausse est imputable au poste « contrats de maintenance » dont le coût a été 
multiplié par 3,7 au cours de la période, principalement dans le cadre du marché de performance 
énergétique. 

 
Enfin, les dépenses de fonctionnement consacrées à l’entretien de la voirie et des réseaux 

ont baissé significativement depuis 2016 (- 36 %) avec un plancher de 32 229 € en 2018. 
 
À ces dépenses s’ajoutent des charges de personnel. Toutefois, la commune, qui a des 

difficultés de suivi de ses effectifs (cf. infra, la partie relative aux ressources humaines), n’a pas 
été en mesure de communiquer le nombre d’agents affectés à l’entretien de son patrimoine. 

 
 

5.1.3. Des subventions d’investissement qui représentent 10 % des dépenses 
 
Entre 2014 et 2019, la commune a perçu 2,88 M€ de subventions d’investissement, un 

montant qui représente 10,2 % des dépenses d’équipement du BP et des BA tenus en M14. La 
région Occitanie est le principal financeur (67,8 % des subventions perçues), avant le département 
de l’Hérault (15,4 %) et l’État (9,7 %). La faible part relative de l’État tient en partie à son refus 
de participer au projet phare de la période, l’aménagement de l’avenue de la Méditerranée, qui sera 
évoqué au paragraphe 5.3. 

 
Les subventions apportées par la CAHM représentent moins de 6 % du total perçu. La 

commune a reçu 163 123 € sous forme de fonds de concours pour la construction de la halle 
multisports et, plus marginalement, pour la mise en accessibilité d’arrêts de bus de la CAHM. 
Toutefois, l’EPCI a consenti un soutien financier important à la commune à l’occasion des 
transferts de compétences « tourisme », « eau » et « assainissement » (cf. supra). 
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tableau 31 : subventions d’investissement perçues 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Total % 

Région 240 000 - - - 868 425 845 786 1 954 211 67,8 % 

Département 22 579 2 500  - 140 290  - 277 000 442 369 15,4 % 

État et établissements 
publics nationaux 

- - 
- 

9 930   36 199 233 887 280 017 9,7 % 

Autres  - - - 24 360 163 123  17 685 205 168 7,1 % 

TOTAL 262 579 2 500 - 174 580 1 067 747 1 374 358 2 881 765 100,0 % 

Source : balances générales des comptes 

 
 

5.1.4. Un niveau de dépenses non soutenable pour la commune 
 
L’analyse financière (cf. supra) a souligné le caractère non soutenable de la politique 

d’investissement menée par la commune. Le niveau de dépenses, sans commune mesure avec la 
CAF, a généré un besoin de financement très important que la commune a comblé à la fois par un 
recours massif à l’emprunt (13,9 M€), ce qui la place désormais au-delà des seuils d’alerte, et par 
une détérioration de son FRNG (- 6,1 M€), qui serait négatif si elle n’avait pas conservé les 
excédents des budgets « eau » et « assainissement » lors du transfert de ces compétences à la 
CAHM. 

 
tableau 32 : financement des investissements 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Cumul 
CAF brute 2 557 411 612 845 831 610 970 961 829 349 651 769 6 453 946  
- Annuité en capital de la dette 440 271 460 039 449 215 475 739 644 019 683 222 3 152 505  

dont remboursement des emprunts 

obligataires exigibles in fine 
0 0 0 0 0 0 0  

= CAF nette ou disponible (C) 2 117 140 152 806 382 395 495 222 185 330 -31 453 3 301 441  
TLE et taxe d’aménagement 32 856 19 903 16 309 26 410 12 309 16 203 123 990  

+ Fonds de compensation de la TVA 
(FCTVA) 

264 664 612 391 70 248 476 962 447 919 456 139 2 328 324  

+ Subventions d’investissement reçues 
hors attributions de compensation 

262 579 2 500 0 174 580 1 067 748 1 374 359 2 881 766  

+ Fonds affectés à l’équipement (amendes 
de police en particulier) 

3 142 0 0 0 0 0 3 142  

+ Produits de cession  0 0 0 12 000 295 530 133 601 441 131  

+ Autres recettes  0 0 0 0 0 6 000 6 000  

= Recettes d’inv. hors emprunt (D) 563 241 634 794 86 557 689 951 1 823 507 1 986 301 5 784 352  
= Financement propre disponible (C+D) 2 680 381 787 600 468 952 1 185 174 2 008 837 1 954 849 9 085 793  
Financement propre dispo / Dépenses 

d’équipement (y c. tvx en régie) 
126,0% 20,0% 10,0% 35,0% 30,0% 26,0%   

- Dépenses d’équipement (y compris 
travaux en régie) 

2 122 437 3 977 416 4 483 147 3 401 240 6 730 862 7 561 211 28 276 314  

- Subventions d’équipement (y compris 
subventions en nature) hors attributions de 
compensation 

0 3 182 10 262 6 839 5 000 500 25 783  

- Participations et inv. financiers nets 3 000 12 405 600 1 000 0 0 17 005  

+/- Variation autres dettes et 
cautionnements 

0 0 0 -1 200 0 0 -1 200  

= Besoin (-) ou capacité (+) de 
financement propre 

554 944 -3 205 402 -4 025 057 -2 222 706 -4 727 025 -5 606 862 -19 232 109  

- Reprise sur excédents capitalisés 0 0 0 757380,33 0 0 757 380  

= Besoin (-) ou capacité (+) de 
financement 554 944 -3 205 402 -4 025 057 -2 980 086 -4 727 025 -5 606 862 -19 989 489  

Nouveaux emprunts de l’année (y compris 
pénalités de réaménagement) 

500 000 0 2 741 126 3 128 651 2 055 837 5 500 000 13 925 614  

Mobilisation (-) ou reconstitution (+) du 
fonds de roulement net global 

1 054 944 -3 205 402 -1 283 931 148 565 -2 671 189 -106 862 -6 063 875  

Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
En réponse aux observations provisoires, l’ordonnateur a précisé que des mesures avaient 

été prises pour maîtriser les dépenses : décision de n’engager aucun investissement nouveau au 
cours des exercices 2020 et 2021 voire 2022, ajustement des dépenses liées au contrat de 
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conception réalisation, exploitation, maintenance (CREM) en matière d’éclairage public, report de 
la dernière tranche ferme des travaux de réhabilitation de l’avenue de la Méditerranée en 2022-
2023. Au regard de la situation financière de la commune, la chambre l’invite à maintenir ce 
nouveau cap dans la durée. 

 
 

 Des méthodes de pilotage à améliorer 
 

5.2.1. Des processus de décision qui ne garantissent pas suffisamment un niveau adéquat 
d’entretien et de renouvellement du patrimoine 

 
5.2.1.1. Nouveaux investissements 
 
La commune n’a pas établi de document définissant sa stratégie d’investissement. Le 

programme de la liste qui a remporté les élections en 2014 a servi de référence. Selon la commune, 
peu d’opérations ont été ajoutées en cours de période, à l’exception de quelques aménagements 
urbains. 

 
Le lancement des projets est décidé par le maire, avec le bureau qui regroupe ses huit 

adjoints, après examen par la sous-commission urbanisme pour les sujets qui la concernent. Les 
décisions sont prises sur la base d’estimations de coûts effectuées par les services ou, lorsque 
l’opération est jugée particulièrement complexe, par une assistance à maîtrise d’ouvrage. Le 
recours à ce type de services, en amont des projets, est cependant peu développé. D’après les 
données extraites des grands livres (cf. tableau 55 en annexe), la commune y a consacré 81 190 € 
au cours de la période, soit 0,3 % des dépenses d’équipement de son BP. Elle préfère confier des 
missions élargies aux maîtres d’œuvre chargés du suivi des opérations. Ce choix conduit la 
commune à disposer de peu d’autonomie par rapport à ces prestataires. 

 
En général, les dépenses de fonctionnement induites par les nouveaux équipements ne font 

pas l’objet d’estimations détaillées en amont de la décision d’investir, à l’exception du marché de 
conception, de réalisation et d’exploitation ou de maintenance relatif à l’éclairage public, dont 
l’objet même était de renouveler les équipements en vue de réaliser des économies d’énergie. La 
commune, de petite taille, ne fonde pas non plus ses décisions d’investir sur des études de besoins. 

 
 
5.2.1.2. Dépenses d’investissement pour la rénovation du patrimoine et le renouvellement 

des équipements 
 
En matière de gestion patrimoniale, la commune n’a pas formalisé de stratégie ni mis en 

place d’outil de gestion active. Elle ne dispose d’ailleurs pas de système d’information sur l’état 
de ses équipements et de ses bâtiments. Les besoins d’entretien sont identifiés par les agents et par 
les utilisateurs. 

 
Au cours de la préparation du budget, les différents services sont invités à identifier les 

besoins de travaux. Le service technique évalue les priorités. Les demandes sont ensuite arbitrées 
par le maire et ses adjoints en fonction de l’appréciation des besoins et des marges de manœuvre 
budgétaires. Les crédits sont regroupés dans l’opération 928 « rénovation des bâtiments » qui 
constitue, selon la commune, une des variables d’ajustement dans la construction du budget. 

 
En cours d’année, les besoins d’intervention signalés par les usagers et les services sont 

communiqués aux services techniques qui estiment leur coût, en lien avec les adjoints en charge 
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des finances et des travaux. La décision de réaliser ces investissements est prise par le maire, avec 
l’adjoint chargé des finances, en fonction des marges de manœuvre budgétaires. 

 
Les mêmes procédures sont appliquées pour les dépenses d’investissement pour le 

renouvellement des équipements et les travaux de rénovation de la voirie. Cette programmation 
annuelle reste donc peu formalisée et ne garantit pas à la commune de consacrer des moyens 
adaptés aux besoins d’entretien et de renouvellement de son patrimoine ni d’anticiper les dépenses 
à venir afin de pouvoir les lisser dans le temps, en les programmant sur une base pluriannuelle. 

 
La rénovation des bâtiments ne représente que 1,7 % des dépenses d’équipement du BP sur 

la période. Les montants annuels ont diminué de 60 % entre 2015 et 2017 avant de se stabiliser 
pendant deux exercices, autour de 55 000 €, puis de s’orienter à nouveau à la hausse en 2019, 
dernière année du mandat. Les sommes consacrées à la rénovation de la voirie, importantes en 
2015 et 2016, ont également été fortement diminuées les années suivantes (- 93 % entre 2015 et 
2019). 

 
tableau 33 : crédits affectés à la rénovation des bâtiments communaux et de la voirie 

BP, en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Total 

928 - Rénovation bâtiments communaux 31 243 138 895 98 336 54 834 55 940 81 017 460 265 

805 - Rénovation bâtiment structure petite 
enfance 

  30 593    30 593 

Total 31 243 138 895 128 929 54 834 55 940 81 017 490 858 

soit % des dépenses d’équipement 1,5 % 3,5 % 2,9 % 1,7 % 0,8 % 1,1 % 1,7 % 

941 - Rénovation voirie 55 655 1 500 155 1 022 265 186 769 289 082 104 621 3 158 558 

soit % des dépenses d’équipement 2,6 % 37,7 % 22,8 % 5,7 % 4,3 % 1,4 % 11,2 % 
Source : documents budgétaires et Anafi, d’après les comptes de gestion, calculs CRC 

 
En 2020, la commune s’est dotée d’un logiciel d’aide à la gestion des interventions sur ses 

bâtiments qui devrait faciliter l’identification et la prévision des travaux récurrents. Un agent 
architecte, qui reprend ses fonctions, devait, à partir d’août 2020, effectuer des diagnostics 
énergétiques sur les bâtiments. 

 
La situation financière tendue de la commune pourrait la conduire à réduire encore ces 

postes de dépenses dans le but d’équilibrer son budget, compromettant ainsi l’entretien de son 
patrimoine et créant le risque de générer des dépenses plus importantes à l’avenir, en cas de 
dégradation de son état. La chambre recommande donc à la commune d’étendre son projet de 
diagnostic à un bilan de l’état de ses bâtiments et de prévoir les besoins d’entretien sur une base 
pluriannuelle afin de pouvoir y consacrer les moyens nécessaires. Elle prend note de l’engagement 
de l’ordonnateur, en réponse aux observations provisoires, à intégrer les travaux de rénovation des 
bâtiments communaux dans le futur plan pluriannuel d’investissement. 

 
Recommandation 

 Prévoir les besoins d’entretien du patrimoine sur une base pluriannuelle. Non 
mise en œuvre. 
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5.2.2. Un pilotage budgétaire à renforcer 
 
5.2.2.1. Un PPI qui ne constitue pas un outil opérationnel 
 
La commune s’est dotée d’un programme pluriannuel d’investissement (PPI) à partir de 

2015. Cette première version portait sur 26 opérations, dont 14 déjà lancées. Sa portée 
pluriannuelle était limitée car ce PPI ne prévoyait des crédits au-delà de la première année que 
pour cinq opérations. Par ailleurs, le document comportait une partie recettes qui ne couvrait que 
62 % des dépenses prévues. L’analyse des sommes inscrites aux budgets primitifs montre des 
écarts importants avec les projections de ce PPI, dès la première année, en 2015. 

 
Une seconde version couvre la période 2017-2020. Elle liste 10 opérations supplémentaires 

qui représentent 25,5 % du total des dépenses prévues. Ce PPI distingue des dépenses 
« courantes » (11,10 M€, soit 29 % du total prévu) de celles relevant du programme de la 
municipalité (27,59 M€). En revanche, ce document ne comporte pas de volet recettes. Il a servi 
de référence pour les montants indiqués dans les débats d’orientations budgétaires (DOB) à partir 
de 2017. Toutefois, la mise en œuvre s’est écartée des prévisions, sans que le PPI n’ait fait l’objet 
de mise à jour. Ces différents constats montrent que le document n’a pas été utilisé comme un outil 
de pilotage. 

 
L’ordonnateur a indiqué, en réponse aux observations provisoires, qu’il souscrivait à cette 

analyse. La chambre prend note de son engagement à procéder à une mise à jour annuelle du PPI 
de la commune à compter de 2021. Elle l’encourage à en faire un véritable outil opérationnel. 

 
 
5.2.2.2. Une information des élus dans le cadre des DOB qui reste partielle 
 
L’information apportée à l’assemblée délibérante à travers le DOB, auquel s’est ajouté, en 

2017, un rapport d’analyse budgétaire, s’est améliorée avec, depuis 2015, une liste des opérations 
d’équipement, puis, depuis 2018, des éléments plus précis sur le total des dépenses prévues et les 
restes à réaliser. 

 
Toutefois, l’assemblée délibérante ne dispose pas, à travers ces documents, d’éléments 

pluriannuels lui permettant de porter une appréciation globale et éclairée sur la politique 
d’investissement et ses perspectives. 

 
Qui plus est, le DOB devrait préciser l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne brute 

et nette, la typologie des emprunts et le profil attendu de l’encours de dette au terme de l’exercice. 
 
La chambre rappelle à la commune qu’elle doit se conformer aux dispositions de l’article 

D. 2312-3 du CGCT. Elle prend note de l’engagement pris à ce sujet par l’ordonnateur dans sa 
réponse aux observations provisoires. 
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tableau 34 : comparaison entre DOB et budgets primitifs 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Dépenses d’équipement prévues 
au DOB  

  15 000 000  25 100 000 21 260 000 15 400 000 

Dépenses d’équipement 
nouvelles au budget primitif 

8 223 325 11 308 871 15 543 500 18 237 273 16 033 400 17 412 278 15 381 907 

Dépenses d’équipement totales 
au budget primitif (y compris les 
RAR) 

11 028 751 15 475 870 17 604 536 20 380 562 21 206 226 22 967 309 15 381 907 

Source : DOB et budgets primitifs 

 
Enfin, la qualité des prévisions budgétaires soumises à l’assemblée délibérante devrait être 

améliorée, comme le montrent les taux de réalisation des dépenses. 
 
 
5.2.2.3. Des taux de réalisation des prévisions budgétaires perfectibles 
 
Entre 2014 et 2019, les taux d’exécution des dépenses d’investissement inscrites aux 

budgets sont de 72 % en moyenne en intégrant les restes à réaliser (RAR). Ils se sont orientés à la 
baisse jusqu’en 2017 (où ils atteignent un plancher de 49 %) avant de se redresser au cours des 
deux dernières années du mandat. 

 
tableau 35 : réalisation des dépenses d’équipement prévues au BP 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Crédits ouverts (y c. RAR) 4 692 346 8 403 462 9 985 769 10 732 092 10 535 400 10 717 594 

Mandats émis 2 387 422 4 275 430 4 773 296 4 543 176 7 141 675 7 334 118 

RAR  2 078 297 2 769 772 2 124 724 725 225 492 465 872 615 

Taux de réalisation 50,9 % 50,9 % 47,8 % 42,3 % 67,8 % 68,4 % 

y.c RAR au 31/12/N 95,2 % 83,8 % 69,1 % 49,1 % 72,5 % 76,6 % 
Source : comptes administratifs 

 
Les taux de réalisation des crédits inscrits chaque année au budget communal sont 

particulièrement faibles (56,3 %) pour les quatre opérations dont la budgétisation a été opérée en 
autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP)70 depuis 201671 alors que ce mode de 
budgétisation permet un meilleur suivi des opérations pluriannuelles. 

 
tableau 36 : réalisation des opérations en AC/CP (en €) 

2016 2017 2018 2019 

budget 
primitif 

réalisé soit % 
budget 
primitif 

réalisé soit %  
budget 
primitif 

réalisé 
soit 
% 

budget 
primitif 

réalisé soit % 

2 672 500 601 310 22 % 4 025 424 1 197 490 30 % 5 510 153 5 025 331 91 % 6 199 000 3 545 029 57 % 
Source : commune, calculs CRC 

 
 

                                                 
70 Ce mode de budgétisation permet de mieux gérer les projets d’investissement qui se déroulent sur plusieurs années. Une AP 

détermine la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour financer l’opération concernée. Dans ce cadre, des CP 
sont votés chaque année avec le budget. Ils constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant 
l’exercice pour couvrir les engagements contractés dans le cadre de l’AP correspondante. 

71 Ces opérations sont les suivantes : avenue de la Méditerranée, aménagement du parvis de l’église et de ses abords, halle 
multisports et éclairage public. Le total des projets était initialement estimé à 24 M€. Toutefois, l’aménagement du parvis de 
l’église et de ses abords, dont le coût était évalué à 3 907 000 € HT, n’a pas été réalisé. Aucun crédit n’ayant été inscrit au 
budget, cet état de fait est sans incidence sur le taux de réalisation mentionné. 
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5.2.2.4. Des difficultés de budgétisation 
 
Ces constats mettent en évidence les difficultés de la commune à prévoir avec précision les 

crédits à inscrire au budget et à réaliser les opérations au niveau prévu. 
 
L’examen détaillé des opérations les plus importantes de la période72, qui représentent près 

de 60 % des dépenses d’équipement (cf. les tableaux reproduits en annexe), confirme que les PPI 
ne prévoient qu’imparfaitement les dépenses réalisées73 et que les informations communiquées 
lors des DOB, lorsqu’elles existent, ne correspondent pas toujours aux crédits inscrits au budget 
primitif74. Dans de nombreux cas, la commune ne parvient pas à prévoir précisément, au stade du 
budget initial, les dépenses qui pourront être effectuées dans l’année (du fait de retards dans le 
lancement des travaux et leur réalisation ou d’incertitudes au stade de leur achèvement). Elle ne 
rectifie ensuite pas toujours ses prévisions budgétaires lors des décisions modificatives, au regard 
de l’exécution. L’aménagement de l’avenue de la Méditerranée (opération 949), qui constitue le 
projet le plus important, fait toutefois exception, avec des taux de réalisation qui s’améliorent en 
fin de période (92 % en 2018 et 81 % en 2019 contre 9 % en 2017). Enfin, dans plusieurs cas 
(éclairage public et rénovation de voirie), le niveau de dépenses réalisées a été significativement 
baissé en 2019, au regard des prévisions, du fait des tensions financières importantes qu’a connues 
la collectivité. 

 
encadré 1 : prévisions budgétaires et consommation des crédits pour les opérations suivies en AP/CP 

L’opération 924 « éclairage public », qui concerne un marché de conception, de réalisation et d’exploitation 
et de maintenance conclu en 2016, illustre ces difficultés. Lors des deux premiers exercices, les mandats 
émis ne représentent qu’une faible partie des crédits prévus aux budgets primitifs (16 % et 48 % 
respectivement). La commune explique ces écarts par des retards dans le lancement des travaux. En 2016, 
elle a réduit de moitié, en cours d’exercice, les dépenses inscrites à son budget, pour en tenir compte, mais 
aucune correction n’a été opérée en 2017. En 2019, le montant prévu au budget primitif était en retrait 
(- 30 % par rapport à 2018, - 23 % par rapport au PPI). Des crédits supplémentaires ont dû être ajoutés en 
cours d’année (+ 36 %) mais, finalement, le niveau de consommation ne s’est élevé qu’à 49 % des crédits 
ouverts. Ce choix de réduire fortement les dépenses en 2019, que l’on peut observer sur d’autres opérations, 
traduit les fortes tensions budgétaires de ce dernier exercice. 
 

L’opération 943 « halle des sports » montre aussi que la qualité de la prévision budgétaire est perfectible : 
les taux de consommation des crédits ouverts sont faibles : 1 % en 2015, du fait de retards dans le lancement 
des travaux, 34 % en 2016, 58 % les deux exercice suivants et seulement 74 % en 2019, année 
d’achèvement des travaux. 
 

L’exemple de l’aménagement de l’avenue de la Méditerranée (opération 949) montre également 
l’obsolescence rapide des PPI, du fait de sous-exécutions qui engendrent des reports de dépenses, 
particulièrement en 2019. En revanche, le taux de réalisation, très faible en 2017 (9 %), s’améliore très 
nettement en 2018 et 2019 (92 % et 81 %). 

 
Une amélioration de la qualité des prévisions budgétaires s’avère indispensable dans la 

situation financière délicate de la commune. La chambre prend note de l’engagement de 
l’ordonnateur, en réponse aux observations provisoires, à les améliorer dans le cadre d’un nouveau 
PPI. 
                                                 
72 Il s’agit des opérations 920 « construction de la salle de diffusion de spectacles », 924 « éclairage public », 943 « halle des 

sports », 941 « travaux de rénovation de voirie », 949 « avenue de la Méditerranée ». 
73 En particulier pour les opérations 920 (aucune prévision pluriannuelle) ou 924 et 941 (avec des surestimations en PPI de 36 % 

et 40 % par rapport aux réalisations) et 964 (avec une sous-estimation de 49 %), tandis que les prévisions des opérations 943 et 
949 sont plus proches des réalisations (avec des écarts inférieurs ou égaux à 5 %). 

74 Cf. par exemple, les écarts entre DOB et budget primitif sur les opérations 924, 941 et 949 en 2019 et sur l’opération 941 en 
2018. 
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Recommandation 

 Estimer avec précision, dans un dialogue renforcé entre services, les crédits à 
inscrire aux budgets initiaux et supplémentaires pour les dépenses d’équipement. Non mise 
en œuvre. 

 
 
5.2.2.5. Des écritures à régulariser pour améliorer la fiabilité des comptes 
 
Enfin, comme cela a été souligné précédemment (cf. § 3.2.1.2), la commune doit valoriser 

ses travaux en régie de manière plus précise, procéder à un apurement régulier de ses comptes 23, 
régulariser les écritures relatives aux frais d’études, amortir les subventions transférables perçues 
et établir un inventaire de ses biens. 

 
 

5.2.3. Un pilotage opérationnel confié à des maîtres d’œuvre pour les opérations 
importantes 

 
Le suivi technique des opérations d’investissement est assuré en interne pour les petits 

projets mais la commune, de taille réduite, doit faire appel à des maîtres d’œuvre pour les projets 
complexes ou coûteux. 

 
D’après les données extraites des grands livres de la collectivité, ce poste de dépense s’est 

élevé à 1,24 M€ entre 2014 et 2019, soit 7,5 % du coût des opérations concernées et 4,4 % des 
dépenses d’équipement (cf. tableau 55 en annexe). 

 
 

5.2.4. L’absence de suivi et d’évaluation ex post 
 
La commune ne met pas en œuvre de procédure d’évaluation de ses investissements. Elle 

ne réalise pas non plus de suivi des dépenses de fonctionnement induites. 
 
Enfin, comme cela a été relevé précédemment, elle n’a pas mis en place de suivi formalisé 

de l’état de son patrimoine qui lui permettrait de mieux planifier son renouvellement. 
 
 

 Un investissement majeur dans des conditions de légalité contestées 
 
Le principal investissement de la période consiste en un aménagement de l’avenue de la 

Méditerranée qui dessert le littoral dans le quartier de Vias-Plage. Il vise à redynamiser cette 
station balnéaire en réhabilitant cette avenue et les voies de circulation alentours, en aménageant 
des parkings (existants ou nouveaux), en requalifiant les abords et en construisant une promenade 
en front de mer menant à la plage de Farinette. Les dépenses réalisées entre 2014 et 2019 s’élèvent 
à 6,7 M€. Elles s’inscrivent dans un programme de travaux estimé initialement à 14,25 M€. Cette 
opération, qui représente le quart des dépenses d’investissement de la période, concentre 54,5 % 
des subventions d’équipement, uniquement de la part de la région et du département, dont elle 
représente respectivement 69 % et 51 % des subventions d’équipement versées à la commune. 
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carte 1 : localisation du promenoir 

 
Source : Géoportail, surlignage CRC 

 
L’élément phare de ce projet est la création du promenoir démarrant au bout de l’avenue et 

s’étendant en front de mer. La commune y a consacré 3,12 M€ en 2018 et 2019 (cf. tableau 56 en 
annexe), soit près de la moitié des dépenses. 

 
La réalisation de ce projet semble toutefois fragile au plan juridique75. Le promenoir a en 

effet été construit, à partir d’octobre 2018, en zone I-AUT1 du plan local d’urbanisme (PLU) de 
la commune approuvé le 24 juillet 2017. Or, ce PLU avait été déféré en janvier 2018 par le préfet 
de l’Hérault devant le TA de Montpellier. Ce dernier avait décidé le 13 février 201876 de suspendre 
l’application de ce zonage I-AUT1 en ce qu’il permettait des constructions dans la bande des 100 
mètres au droit du secteur de Farinette, dans une zone non urbanisée, en contradiction avec les 
dispositions de la loi littoral (articles L. 121-16 à 18 du code de l’urbanisme). Le 5 avril 2018, 
cette décision en référé avait été confirmée par la CAA de Marseille77. En février 2019, le TA de 
Montpellier, se prononçant au fond, a annulé ces dispositions du PLU78. La commune a interjeté 
appel de cette décision devant la CAA en avril 2019. Cette affaire est encore pendante. 

 
La commune a néanmoins décidé, à l’automne 2018, de lancer les travaux alors même que 

le TA et la CAA avaient estimé que la légalité des dispositions du PLU qui lui étaient applicables 
était entachée d’un doute sérieux. Ensuite, en 2019, la commune a choisi d’effectuer 
3 002 136,04 € de dépenses supplémentaires sur ce projet alors que ces dispositions du PLU 
avaient été annulées par une décision au fond79. 

 

                                                 
75 Loi n° 86-2 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, dite « loi littoral ». 
76 TA Montpellier, 13 février 2018, Préfet de l’Hérault, n° 1800138. 
77 CAA Marseille, 5 avril 2018, Commune de Vias, n° 18MA00918. 
78 TA Montpellier, 6 février 2019, Préfet de l’Hérault, n° 1800137. À l’issue de l’enquête publique relative à la révision générale 

du plan d’occupation des sols de Vias valant transformation en PLU, le commissaire-enquêteur avait noté, dans son rapport, que 
la commune s’engageait à supprimer la possibilité de réaliser des constructions dans cette zone I-AUT1. 

79 La chambre rappelle qu’en application des dispositions de l’article L. 211-3 du code des juridictions financières, le contrôle de 
la gestion porte notamment sur la régularité des actes de gestion. Elle relève ici les risques d’illégalité de ce projet dont attestent 
les contentieux en cours.  
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carte 2 : classement des parcelles concernées dans le PLU de la commune 

 
Source : Géoportail de l’urbanisme 

 
 

encadré 2 : dispositions de la loi littoral et prescriptions du PPRI 

La loi littoral, qui est d’opposabilité directe80, interdit les constructions en dehors des espaces urbanisés sur 
une bande littorale de 100 mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux (article 
L. 121-16 du code de l’urbanisme). Elle prévoit des exceptions, notamment pour des constructions ou 
installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau (article L. 121-17 du même code). 
 

Le juge administratif retient une interprétation stricte de ces dispositions. En ce qui concerne les exceptions 
relatives aux services publics, les constructions doivent répondre à des impératifs de sécurité et de salubrité 
publiques en vue de l’accueil du public, comme les sanitaires publics et objets mobiliers liés à l’accueil du 
public81 ou les postes de secours et de surveillance de plage82. Pour ce qui concerne les activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau, la jurisprudence a retenu la définition figurant à 
l’article L. 321-1 du code de l’environnement, en dépit du principe d’indépendance des législations, du fait 
qu’il est issu de la loi littoral comme l’article L. 121-17 du code de l’urbanisme. Sont mentionnées à ce titre 
des activités « telles que la pêche, les cultures marines, les activités portuaires, la construction et la 
réparation navales et les transports maritimes ». Le Conseil d’État a, sur ce fondement, exclu des exceptions 
à la règle de non-construction les établissements de restauration83. 
 

La commune estime que la zone doit être reconnue comme urbanisée. Dans une telle hypothèse, la loi 
littoral n’interdit pas les constructions. Toutefois, cette appréciation des faits n’a pas été retenue par les 
juges administratifs qui se sont prononcés sur le contentieux relatif au PLU mentionné précédemment84. 
 

Au cours de l’audition du 10 mars 2021, la commune de Vias s’est prévalue d’un arrêt de la cour 
administrative d’appel de Marseille du 22 septembre 2020 (n° 17MA03779, inédit au recueil Lebon) qui a 
jugé que : « un aménagement urbain et paysager pour la réalisation d’une promenade et d’une piste cyclable 
le long du rivage, dans la continuité des aménagements réalisés sur l’ensemble de la plage de Bonnegrâce 
                                                 
80 CE, avis, 9 mai 2005, M. Marangio, n° 277280. 
81 CE, 8 octobre 2008, n° 293469. 
82 CAA Lyon, 27 février 2001, n° 95LY01212. 
83 CE, 9 octobre 1996, Union Départementale Vie et Nature 83, n° 161555. 
84 Le TA (n° 1800137) a jugé que : « Il ressort également des pièces versées au débat et notamment des photographies et plans de 

zonages, que les terrains classés dans ces trois zones, situés dans la bande littorale de cent mètres et au droit du secteur dit "de 
Farinette", sont, au nord du cordon dunaire, pour l’essentiel, occupés par des parcs de stationnement et des installations à usage 
de camping puis, mais de façon plus éloignée, par des constructions à usage d’habitation concernant la zone I-AUT1 […]. Ainsi, 
compte tenu des caractéristiques de l’occupation des sols constatée au nord du cordon dunaire, qui ne révèlent pas, pour 
l’essentiel, une densité significative de constructions, les trois zones concernées, en tant qu’elles sont incluses dans la bande de 
cent mètres, ne peuvent être regardées comme étant insérées dans un espace significativement urbanisé au sens de l’article 
L. 121-16 susmentionné du code de l’urbanisme ». 
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[…] sont des ouvrages ou installations liés à l’exercice d’un service public ou l’exécution d’un travail public 
dont la localisation au bord de mer s’impose ». Toutefois, cet arrêt ne porte pas sur les dispositions du code 
de l’urbanisme issues de la loi littoral mentionnées ci-dessus (articles L. 121-16 et L. 121-17) mais sur 
celles de l’article L. 2124-2 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P). Qui plus est, 
il concerne une zone urbanisée au sens de la loi littoral. Enfin, cet arrêt se prononce sur des « aménagements 
légers ». Cette décision n’est donc pas transposable en l’espèce. 
 

Au surplus, le promenoir de Vias a été érigé en partie sur des zones Rn, Rp du plan de prévention des 
risques (PPRI) de la commune approuvé en 2014. Il s’agit de zones rouges de danger, dans lesquelles les 
travaux ou projets nouveaux sont en principe interdits, sauf exceptions assorties de conditions et de réserves 
strictes. Le maire de Vias avait contesté l’arrêté préfectoral d’approbation de ce PPRI et refusé d’annexer 
cette servitude d’utilité publique au PLU ; cette mise à jour a dû être effectuée par substitution préfectorale.  
 

L’ordonnateur explique, en réponse aux observations provisoires, que le règlement du PPRI des zones Rn 
et Rp autorise les équipements d’intérêt général et que le promenoir pouvait donc y être construit. Toutefois, 
le règlement du PPRI définit, pour son application, un équipement d’intérêt général comme « une 
infrastructure ou superstructure destinée à un service public (alimentation en eau potable y compris les 
forages, assainissement, épuration des eaux usées, réseaux, équipement de transport public de personnes, 
digue de protection rapprochée des lieux densément urbanisés...) ». Il précise que : « Ne sont pas considérés 
comme des équipements d’intérêt général les équipements recevant du public, même portés par une 
collectivité et/ou destinés à un usage public (piscine, gymnase, bâtiment scolaire...) ni les opérations 
d’urbanisation quand bien même elles auraient fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique ». Le 
promenoir ne paraît pas relever de cette définition d’un équipement d’intérêt général. 
 

Zonage du PPRI de la commune de Vias 

 
Source: PPRI, picto-occitanie, CRC 

 
Si son illégalité était confirmée, cette construction, édifiée sans permis transmis au contrôle 

de légalité, pourrait faire l’objet d’une demande de démolition, sur laquelle le juge administratif 
se prononcerait en mettant en balance les différents intérêts publics ou privés en présence85. 

 
 

                                                 
85 Le juge administratif opère un contrôle de proportionnalité dans son appréciation de la nécessité d’ordonner la démolition d’un 

ouvrage public et met en balance, d’une part, les inconvénients que l’existence de l’ouvrage entraîne pour les divers intérêts 
publics ou privés en présence et, d’autre part, les conséquences de sa démolition pour l’intérêt général. Cf. CE, 9 janvier 2003, 
Syndicat départemental de l’électricité et du gaz des Alpes-Maritimes et Commune de Clans, req. n° 245239, AJDA 2003, p.784. 
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________________________CONCLUSION INTERMÉDIAIRE________________________ 
 

La commune a fortement accru ses dépenses d’équipement, qui se sont élevées à 29,51 M€ 
entre 2014 et 2019. Ce niveau, sans commune mesure avec la capacité d’autofinancement, a généré 
un besoin de financement très important que la commune a comblé à la fois par un recours massif 
à l’emprunt (13,9 M€), ce qui la place désormais au-delà des seuils d’alerte, et par un prélèvement 
sur son fonds de roulement net global (- 6,1 M€ sur la période), qui serait négatif en 2019 si elle 
n’avait pas conservé les excédents des budgets « eau » et « assainissement » lors du transfert de 
ces compétences à la CAHM. 

 
Les processus de décision ne garantissent pas que les investissements de rénovation et de 

renouvellement du patrimoine, qui apparaissent comme une variable d’ajustement pour la 
commune pour équilibrer ses budgets, soient suffisants. Le pilotage budgétaire devrait également 
être renforcé (amélioration de la qualité des prévisions et du suivi) et les outils (comme le PPI), 
rendus véritablement opérationnels. 

 
L’investissement le plus important de la période (promenoir au bout de l’avenue de la 

Méditerranée) a été réalisé alors que le zonage du PLU sur lequel il se situe avait été annulé par le 
tribunal administratif. Pour d’autres investissements qui avaient été prévus (éclairage public et 
rénovation de voirie), le niveau de dépenses réalisées a été significativement revu à la baisse en 
2019, du fait des tensions financières importantes. 

 
 
 

6. UNE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES MAL 
MAÎTRISÉE 

 
Les dépenses de personnel de la commune se sont accrues de 13 % entre 2014 et 2019. En 

réalité, comme le montre l’analyse financière, cette augmentation est de plus de 32 % à périmètre 
constant, lorsque les différents transferts de personnels sont neutralisés86 (soit + 5,8 % par an en 
moyenne). Plusieurs facteurs concourent à cette évolution. Leur analyse met en évidence des 
insuffisances dans la gestion des ressources humaines, auxquelles la commune doit remédier.  

 
L’ordonnateur a expliqué, en réponse aux observations provisoires, que la commune allait 

se doter d’un logiciel de gestion RH dans ce but en 2021. La chambre l’invite à réaliser 
l’acquisition de ce nouvel outil dans les meilleurs délais. 

 
 

 Une évolution des effectifs qui n’est pas suivie par la commune 
 
Selon la collectivité, ses effectifs, au premier semestre 2020, étaient de 103 titulaires et 20 

contractuels. Toutefois, elle est dans l’incapacité de reconstituer leur évolution depuis 2014. Les 
tableaux de suivi informatique sont modifiés à chaque changement (départ, recrutement, 
promotion...) et aucune archive n’est conservée. L’état annexé aux comptes administratifs 
comporte en 2016 des données aberrantes (22 agents titulaires) et n’intègre pas les agents 
contractuels depuis 2015. 

 

                                                 
86 Transfert du personnel de la crèche vers le CCAS (500 k€) et transfert du BP vers les BA des frais de personnel auparavant mis 

à disposition de différents services (CCAS, office de tourisme et service des eaux) et refacturés par la commune (267 k€ en 
2014). 
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tableau 37 : effectifs du BP et des BA au 31/12, selon les comptes administratifs (en ETPT87) 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Titulaires 101 92 22 94 93 99 

Non titulaires 11 1 - - - - 

Total 112 93 22 94 93 99 
Source : comptes administratifs 

 
Ces estimations ne correspondent pas à celles qui figurent dans les bilans sociaux de 2015 

et 2017 et font apparaître des écarts avec les effectifs tirés des fichiers de paye. 
 

tableau 38 : nombre d’agents rémunérés au mois de décembre 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Titulaires 73 83 82 89 86 91 

Autres (hors élus) 49 39 43 43 29 35 

Total 122 122 125 132 115 126 
Source : fichiers de paye 

 
Au regard des enjeux de maîtrise des dépenses auxquels la commune doit faire face, un 

suivi précis des effectifs doit être mis en œuvre rapidement. 
 
Recommandation 

 Assurer le suivi des effectifs dans le cadre d’une politique de maîtrise des 
dépenses de fonctionnement. Non mise en œuvre. 

 
 

 Un renchérissement du coût par agent au cours des derniers exercices 
 
À la demande de la chambre, la commune a communiqué une estimation de ses effectifs 

sur les trois derniers exercices. Faute de comptabilisation sur l’ensemble de la période sous revue, 
ces données peuvent être retenues pour éclairer la politique salariale depuis 2017. 

 
La comparaison avec les dépenses de rémunération totales88 met en évidence un 

décrochage entre les effectifs, orientés à la baisse (- 5 %) et les dépenses de personnels, qui 
augmentent (+ 8 %). Ces évolutions opposées sont en partie l’effet du renchérissement du régime 
indemnitaire. Le coût par agent, estimé avec ces données, a ainsi augmenté de 9 % pour les agents 
titulaires et de 35 % pour les non titulaires entre 2017 et 2019. 

 

                                                 
87 Équivalent temps plein travaillé annuel, qui pondère les effectifs physiques par la quotité de travail des agents. 
88 Les données financières et les effectifs pris en compte additionnent le BP et le BA « théâtre de l’Ardaillon ». 
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tableau 39 : effectifs (en ETPT) et rémunérations (en €) des agents de la commune 

 2017 2018 2019 
Variation 
2017-2019 

Titulaires 

Effectifs 94 94 93 - 1 % 

Rémunérations 2 432 302 2 470 138 2 616 065 8 % 

Coût moyen par agent 25 876 26 278 28 130 9 % 

Non titulaires 

Effectifs 28 28 23 - 18 % 

Rémunérations 461 755 466 842 511 741 11 % 

Coût moyen par agent 16 491 16 673 22 250 35 % 

Total 

Effectifs 122 122 116 - 5 % 

Rémunérations 2 894 057 2 936 980 3 127 806 8 % 

Coût moyen par agent 23 722 24 074 26 964 14 % 
Source : commune (effectifs) et Anafi (données budgétaires tirées des comptes de gestion) 

 
L’ordonnateur a précisé que cette évolution découlait notamment de la politique 

d’avancement de carrières, de recrutements de cadres et de la réussite à des concours ou examens 
professionnels. Il s’est engagé, en réponse au rapport provisoire, à prendre des mesures pour 
maîtriser les coûts (refonte du Rifseep89, réduction des heures supplémentaires et des astreintes). 
La chambre l’invite à le faire dans les meilleurs délais. 

 
 

 Une politique indemnitaire qui n’intègre pas la manière de servir des 
agents 

 
Les données financières tirées de l’application Anafi montrent que le régime indemnitaire 

voté par l’assemblée délibérante, qui représente en moyenne 17,6 % des rémunérations des agents 
titulaires90, a connu une augmentation plus rapide que ces rémunérations, particulièrement en fin 
de période. 

 
tableau 40 : rémunérations des personnels titulaires 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Soit % 
Var. 

2014-2019 

Rémunération 
principale 

1 848 791 1 611 713 1 730 888 1 919 834 1 931 135 2 036 606 77,8 % 10,2 % 

Régime 
indemnitaire 

399 725 368 995 386 763 409 662 430 328 493 174 18,9 % 23,4 % 

soit % du total 17,2 % 18,0 % 17,4 % 16,8 % 17,4 % 18,9 %   

+ Autres 
indemnités 

72 289 67 150 99 803 102 806 108 675 86 285 3,3 % 19,4 % 

Total 2 320 805 2 047 858 2 217 454 2 432 302 2 470 138 2 616 065 100,0 % 12,7 % 
Source : Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
La commune a modifié son régime indemnitaire à plusieurs reprises : en 2015 (délibération 

du 15 juin), en 2016 (délibérations du 31 mars, puis du 21 juillet qui corrige la précédente sur trois 
formules de calcul du montant maximal par grade, et du 19 décembre) ainsi qu’en 2019 
(délibération du 26 septembre). 

 
Elle a mis en place de manière incomplète le Rifseep prévu par le décret n° 2014-513 du 

20 mai 2014. La délibération 2016-12-19 4a n’a en effet instauré que l’indemnité de fonction, de 

                                                 
89 Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel. 
90 Ces données additionnent le BP et le BA « théâtre de l’Ardaillon ». 
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sujétion et d’expertise (IFSE), qui valorise la nature des fonctions des agents et leur expérience 
professionnelle. La commune a défini, par cadre d’emplois, des groupes de fonctions et un montant 
individuel maximal annuel correspondant. Les agents ont été répartis entre ces groupes selon leur 
positionnement dans l’organigramme et leur fiche de poste. Dans les cas où le régime indemnitaire 
perçu antérieurement était supérieur au maximum de l’IFSE, il a été maintenu. De même, lorsque 
deux agents appartenant au même groupe avaient des régimes indemnitaires différents, un 
alignement a été opéré sur le montant le plus élevé. 

 
Toutefois, la commune aurait dû prévoir également un complément indemnitaire annuel 

(CIA). Cette seconde partie du Rifseep permet de prendre en compte la valeur professionnelle de 
l’agent, son investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions, son sens du service public, 
sa capacité à travailler en équipe et sa contribution au collectif de travail. La décision du Conseil 
constitutionnel du 13 juillet 2018 (n° 2018-727 QPC) a en effet rappelé, en se fondant sur la 
jurisprudence constante du Conseil d’État, que « lorsque les services de l’État servant de référence 
bénéficient d’un régime indemnitaire tenant compte, pour une part, des conditions d’exercice des 
fonctions et, pour l’autre part, de l’engagement professionnel des agents, les collectivités 
territoriales qui décident de mettre en place un régime indemnitaire tenant compte de l’un 
seulement de ces éléments sont tenues, en vertu des dispositions contestées, de prévoir également 
une part correspondant au second élément »91. 

 
La commune n’a complété sa délibération du 19 décembre 2016 que fin 2019 pour instaurer 

le CIA (délibération 2019-09-26 4a). Ce texte identifie trois familles d’agents (encadrants, 
fonctions intermédiaires et agents d’exécution) et définit, pour chacune, deux critères d’évaluation 
comptant chacun pour 50 % du montant annuel de référence : l’atteinte des objectifs et la manière 
de servir (dont la définition varie selon les familles d’agents). Il précise ensuite les montants 
maximaux d’IFSE et de CIA pour les différents groupes d’agents, par cadre d’emplois. 

 
En dépit de la délibération qu’elle a adoptée, la commune n’envisage pas de mettre en 

œuvre ces dispositions sur le CIA, au motif que toutes ses marges de manœuvre financières ont 
été mobilisées pour le volet IFSE. Cette explication ne peut être acceptée, dans la mesure où le 
régime indemnitaire a augmenté de manière plus importante en 2019 qu’au moment de la mise en 
œuvre du Rifseep, comme en témoigne l’analyse des taux d’évolution annuels comparés des 
sommes versées au titre des rémunérations principales et du régime indemnitaire voté par le conseil 
municipal.  

 
tableau 41 : taux d’évolution des principales composantes de la rémunération des agents titulaires 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Rémunération principale - 12,8 % 7,4 % 10,9 % 0,6 % 5,5 % 

Régime indemnitaire voté - 7,7 % 4,8 % 5,9 % 5,0 % 14,6 % 
Source : Anafi, d’après les comptes de gestion 

 
Il est regrettable que la commune se prive ainsi de cet outil de management qu’est le CIA, 

qui récompense l’engagement personnel des agents, d’autant que, en 2019, l’évaluation annuelle 
des agents s’est fondée pour la première fois sur l’examen de l’atteinte des objectifs fixés, avancée 
à souligner, qui devrait déboucher sur une prise en compte dans le régime indemnitaire. 

 

                                                 
91 Cette position avait déjà été rappelée par une réponse du ministre de l’action et des comptes publics à une question parlementaire 

publiée le 28/11/2017 qui souligne bien que les employeurs territoriaux qui délibèrent pour instituer le Rifseep doivent prévoir 
pour chaque groupe de fonctions un montant plafond d’IFSE, ainsi que de CIA (réponse publiée au Journal officiel le 28/11/2017 
sous le numéro AN-15-703QE, p. 5874). 
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La chambre rappelle que toute délibération acceptée par le contrôle de légalité a vocation 
à être appliquée. Au regard de la décision n° 2018-727 du Conseil constitutionnel mentionnée 
précédemment, elle estime qu’il s’agit d’un dévoiement des dispositions réglementaires, privant 
la réforme du Rifseep de ses effets. 

 
Elle prend note de l’engagement de l’ordonnateur, en réponse aux observations provisoires, 

à mettre en œuvre le CIA et l’invite à y procéder rapidement. 
 
 

 Une forte augmentation du coût de la police municipale 
 
Comme l’a souligné l’analyse financière, l’augmentation des charges de personnel, à 

périmètre constant, résulte notamment du coût croissant de la police municipale (+ 184 k€ en 
année pleine entre 2014 et 2019, où il représentait 679 k€) et de l’ouverture du théâtre de 
l’Ardaillon (122 k€ en année pleine). Ce second poste de dépenses est demeuré relativement stable 
sur la période, après l’inauguration de cet équipement (il a augmenté de 2,5 % entre 2018 et 2019, 
contre 7,2 % pour les rémunérations du personnel dans leur ensemble). De plus, les subventions 
de fonctionnement versées par la commune à ce budget annexe ont été réduites de 53,9 % entre 
2017 et 2019. 

 
Le coût de la police municipale, en revanche, a été orienté à la hausse entre 2014 et 2019. 

Les effectifs de ce service ont, en effet, plus que doublé au cours de la période sous revue. 
L’examen des fichiers de paye montre qu’ils sont passés de 6 titulaires en janvier 2014 à 15 agents 
en décembre 2019 (9 titulaires, 4 contractuels et 2 stagiaires). Selon la commune, le nombre de 
titulaires aurait été porté à 11 en 2020, auxquels s’ajoutent 2 assistants temporaires de police 
municipale (ATPM). Les effectifs sont également renforcés en été, en raison de l’augmentation de 
la population liée au tourisme. Si la commune bénéficie de la présence de 30 gendarmes92 dans le 
cadre du dispositif estival de protection des populations, elle mobilise également 7 postes de 
contractuels supplémentaires de juin à septembre (ATPM et agents de surveillance de la voie 
publique). 

 
Selon les données transmises par le service financier sur les charges de personnel et frais 

assimilés (chapitre 012) par service, ceux de la police municipale ont augmenté de plus de 37 % 
entre 2014 et 2019, contre + 7,7 % dans les autres services. 

 
Sous l’effet principalement des recrutements, les rémunérations principales du personnel 

titulaire ont crû de 27 % tandis que celles des agents non titulaires ont plus que doublé. 
Parallèlement, les sommes versées au titre du régime indemnitaire ont augmenté de plus de 80 %93 
(contre + 13,9 % pour le reste du personnel de la commune), avec des taux de croissance annuels 
plus forts en fin de période (+ 15 % en 2017 et en 2018 puis + 17 % en 2019, cf. tableau 57 en 
annexe). 

 
Le service de police municipale est ainsi passé de 18 % à plus de 22 % des charges de 

personnel de Vias entre 2014 et 2019. La commune évoque, pour expliquer cette évolution, le 
souhait de renforcer son action en matière de sécurité, d’une part, et la volonté, pour rester 
attractive, d’aligner les rémunérations versées sur celle de municipalités voisines (en particulier la 
commune de Béziers). En tout état de cause, une maîtrise de ces dépenses semble indispensable à 
court terme, au regard des difficultés financières de la commune. 

 
                                                 
92 En 2019, 31 militaires de la gendarmerie départementale et mobile ainsi que des réservistes. 
93 En incluant la nouvelle bonification indiciaire, le supplément familial de traitement et les indemnités de résidence. 
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L’ordonnateur a précisé, en réponse au rapport d’observations provisoires, qu’une 
réorganisation de ce service avait été engagée afin de stabiliser ses effectifs. La chambre 
l’encourage à faire aboutir cette réforme dans les meilleurs délais. 

 
 

 Un absentéisme orienté à la baisse sans intervention de la commune 
 
Le nombre de jours d’absence a globalement diminué de 28 % entre 2014 et 2018, avec un 

rebond en 2017. Les absences pour maladie ordinaire, qui constituent 61 % du total, ont augmenté 
de 43 % entre 2014 et 2017 avant de connaître une forte baisse en 2018 (- 51 %). La commune 
indique ne pas avoir pris de mesures particulières expliquant cette évolution. La prise en compte 
des jours d’absence dans le calcul du régime indemnitaire (qui était supprimé au-delà de 30 jours 
d’absence pour maladie) a été assouplie : l’agent concerné peut à nouveau bénéficier d’un régime 
indemnitaire au-delà de ce délai. Cette mesure vise, selon la commune, à inciter à une réduction 
des absences au-delà d’un mois. Toutefois, la date de sa mise en œuvre ne coïncide pas avec les 
évolutions observées. En revanche, ces dernières pourraient être, au moins en partie, imputables 
au rétablissement de la journée de carence94, instaurée en 2012 puis supprimée en 2014 avant d’être 
rétablie le 1er janvier 2018, année où les jours d’absence pour maladie ordinaire ont fortement 
diminué (cf. tableau 58 en annexe). 

 
Par ailleurs, les absences pour maladie de longue durée (22 % du total) ont fortement baissé 

en 2015 (- 55 %) avant d’augmenter à nouveau sur le reste de la période (+ 111 %). De même, les 
accidents du travail qui avaient été réduits jusqu’en 2016 (- 87 %) sont repartis à la hausse jusqu’en 
2018 (+ 337 %). La commune ne fait pas état de mesures spécifiques dans ces domaines ni 
d’explications de ces évolutions. 

 
Ces constats montrent que la commune n’a pas mis en œuvre de politique de réduction de 

l’absentéisme avant 2019 et que sa poursuite, au-delà du niveau actuel, ne constitue pas 
véritablement un levier d’action. Elle devrait néanmoins chercher à prévenir une aggravation de 
sa situation en engageant une réflexion sur les moyens de limiter les absences pour maladie 
ordinaire et en continuant les formations pour réduire les accidents du travail et les causes de 
maladies longue durée liées aux conditions de travail (formation sur les postures, prévention des 
risques psycho-sociaux, etc.). 

 
 

 Une organisation du temps de travail qui ne respecte pas les dispositions 
législatives 

 
La commune de Vias dispose également de marges d’action en matière de durée du travail. 

Elle n’a pas été en mesure de communiquer des délibérations, notes ou règlements relatifs à la 
durée, à l’organisation et au contrôle du temps de travail, aux congés annuels et RTT95 ainsi qu’à 
la mise en œuvre de la journée de solidarité. Aucun système de décompte automatisé du temps de 
travail (pointeuse) n’a été mis en place. 

 
La chambre a donc sollicité la production d’un document permettant d’évaluer le temps de 

travail d’un agent administratif (hors police municipale, services culturels et services techniques). 
Les éléments transmis, qui n’ont qu’une valeur déclarative, montrent que le temps de travail au 
sein de la collectivité (1 525 heures, cf. tableau 42) est inférieur à la durée légale (1 607 heures). 

                                                 
94 Cette mesure consiste à ne pas indemniser les agents publics pour leur premier jour d’arrêt maladie. 
95 Réduction du temps de travail. 
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La commune a indiqué en fin d’instruction avoir engagé un travail de fond sur la 

réorganisation du temps de travail, pour un passage à 35 heures hebdomadaires sans dérogation, 
avec pour objectif de réduire le nombre de jours d’absence autorisés (congés, ponts, RTT, etc.).  

 
En réponse aux observations provisoires, l’ordonnateur a communiqué à la chambre une 

délibération du conseil municipal du 10 novembre 2020 qui met en place une annualisation du 
temps de travail. Toutefois, cette nouvelle organisation maintient trois jours de congés 
exceptionnels. De ce fait, la durée annuelle du travail reste inférieure à 1 607 heures dans la 
commune. 

 
tableau 42 : évaluation du temps de travail annuel des agents communaux 

soumis au régime « commun » (en heures) 

 Base légale 
(régime 37h30) 

Vias 
(régime 37h30) 

Vias 
Délibération du 

10/11/2020 
(régime 37h30)  

Année (jours) 365 365 365 
- samedis et dimanches 104 104 104 
- jours fériés déductibles 8 8 8 
- jours de congés annuels (hors fractionnement) 25 30 25 
- jours RTT 15 15 15 
- jours de congés exceptionnels (ponts) 0 5 3 
Nb jours travaillés effectifs  213 203 210 
Durée hebdomadaire 37,5 37,5 37,5 
Durée journalière (5 jours ouvrés) 7,5 7,5 7,5 
Durée annuelle hors JS avant arrondi 1 597,5 1 522,5 1575 
Durée annuelle hors JS après arrondi 1 600 1 525 1575 
+ journée de solidarité (heures) 7 0 0 
Temps de travail annuel 1 607 1 525 1575 
Source : commune, calculs CRC 

 
L’article 47 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 

a mis fin aux régimes dérogatoires liés au temps de travail dans la fonction publique territoriale. 
Les collectivités locales disposent d’un délai d’un an à compter du renouvellement de leurs 
assemblées délibérantes pour redéfinir les règles relatives au temps de travail de leurs agents. 

 
La chambre recommande à la commune de s’assurer du plein respect des dispositions 

législatives et règlementaires relatives à la durée du travail. 
 
Recommandation 

 Se conformer aux dispositions législatives et règlementaires relatives à la durée 
du travail. Non mise en œuvre. 

 
 

 Une maîtrise nécessaire des heures supplémentaires 
 
Au cours de la période sous revue, le volume des heures supplémentaires a augmenté de 

16 % et leur coût de 24 %, traduisant une politique de rémunération plus généreuse (+ 7 % par 
heure en moyenne, cf. tableau 59 en annexe). 
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L’essentiel de cette augmentation tient à la police municipale pour laquelle les heures ont 
été accrues de 125 % et le coût de 130 %. Ce service concentrait ainsi 48 % des heures 
supplémentaires de la commune en 2019 (contre 26 % en 2014), tout en représentant moins de 
15 % des agents. 

 
Au regard de la situation financière très tendue de la commune, des marges de manœuvre 

devraient être gagnées dans ce domaine. 
 
L’ordonnateur a précisé, en réponse au rapport provisoire, que l’annualisation du temps de 

travail mise en place avec la délibération du 10 novembre 2020 devrait permettre de réduire le 
recours aux heures supplémentaires. La chambre prend note de son engagement à mettre en place 
une procédure pour assurer une validation préalable et un suivi budgétaire strict des heures 
supplémentaires. 

 
 
 

7. UNE RATIONALISATION INDISPENSABLE DES DÉPENSES 
 
Dans le budget primitif pour 2020, voté le 16 juillet, des économies étaient prévues en 

particulier sur les charges de personnel (- 2,9 % par rapport au budget précédent) et sur les charges 
à caractère général (- 13,9 %). Elles devaient résulter à la fois d’une démarche volontariste de 
rationalisation des coûts et de la diminution d’activité induite par la crise sanitaire (emploi 
saisonnier, dépenses d’animation...) mais aussi d’une baisse du reversement de la taxe de séjour à 
la CAHM. 

 
La diminution des recettes réelles (taxe de séjour, concessions de plages, droits 

d’occupation du domaine public et recettes tarifaires) était estimée à 2 M€ par rapport au budget 
2019, un montant inférieur à la baisse des dépenses prévue (- 3 M€). 

 
Le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement (chap. 023) 

s’établissait ainsi à 1,1 M€, ce qui porterait à 1,5 M€ l’autofinancement prévisionnel. 
 
Ce budget prévoyait 3,9 M€ de dépenses d’équipement, un montant 2,5 fois moins élevé 

que celui qui figurait au budget primitif de 2019 (9,8 M€). La commune avait décidé de reporter 
la mise en œuvre d’une partie importante des investissements figurant au programme de l’équipe 
municipale qui avait été élue en 2020 (achèvement des travaux à Vias-plage, construction d’un 
pont sur le Libron, restructuration de la voirie dans le secteur d’Europarc, construction d’une 
maison du troisième âge, requalification du centre culturel et de ses abords, création d’une maison 
de l’histoire viassoise, développement de la vidéo-protection (en passant de 11 à 35 caméras) et 
mise en place d’un centre superviseur urbain, réaménagement de la place du 11 novembre, création 
de parkings, développement des pistes cyclables, poursuite de l’enfouissement des réseaux 
aériens...). 

 
Dans le budget primitif pour 2020, les recettes d’investissement étaient également orientées 

à la baisse, avec une réduction de 76 % des subventions reçues et de 84 % des emprunts mobilisés. 
L’équilibre de la section d’investissement était assuré par le virement de la section de 
fonctionnement et un recours à l’emprunt limité à environ 1 M€. 

 
Compte tenu du niveau de rigidité des dépenses de fonctionnement, en particulier des 

dépenses de personnel, qui représentaient 55 % des charges courantes en 2019 et de la charge de 
la dette mais aussi des engagements auprès de prestataires extérieurs (contrats de services et 
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délégations de service public), les objectifs fixés par la commune au travers de son budget primitif 
pour 2020 étaient volontaristes. 

 
Les données d’exécution financière provisoires pour 2020, qui ont été transmises par 

l’ordonnateur en réponse aux observations de la chambre, montrent que la commune a enregistré 
au cours de cet exercice une amélioration de sa CAF brute, qui peut être estimée, de manière non 
définitive, à 1,75 M€ (contre 0,75 M€ en moyenne lors des cinq exercices précédents). 

 
Cette évolution semble principalement liée à une forte réduction des charges de gestion 

(- 11,4 % par rapport à l’exercice 2019) tandis que les produits restaient quasiment inchangés 
(- 0,5 %). Les charges à caractère général ont reculé de 15 % et les charges de personnel de 6 %. 
L’ordonnateur fait état d’efforts de gestion. Toutefois, les données communiquées ne permettent 
pas d’apprécier avec précision dans quelles proportions ces évolutions leur sont imputables ou 
découlent de la baisse d’activité liée à la crise sanitaire, comme pourraient le laisser penser 
l’ampleur de la diminution des charges enregistrée en 2020 et l’évolution marquée de certains 
postes (- 80 % pour les « fêtes et cérémonie », soit - 237 k€).  

 
Au premier semestre 2020, la commune a sollicité l’ensemble de ses prêteurs afin d’alléger 

la charge de sa dette grâce à des reports d’échéances à 202196. Son principal prêteur (hors Caisse 
des dépôts), le Crédit agricole du Languedoc, lui a accordé un report d’échéances portant sur 18 
contrats d’emprunt (délibération du 16 juillet 2020). L’annuité de remboursement en capital, qui 
devait être de 842 754,46 €, d’après le tableau d’amortissement de la dette au 31 décembre 2019, 
a ainsi été réduite à 568 617 €.  

 
Dans ce contexte, la CAF brute dégagée en 2020 a permis de couvrir ces annuités et de 

dégager une CAF nette qui peut être estimée, de manière provisoire, à 1,18 M€, disponible pour 
financer les dépenses d’équipement.  

 
Ces dernières ont été limitées, selon ces données provisoires, à 2,7 M€ (contre 7,3 M€ en 

2019). Cette réduction très forte des investissements a permis à la commune de ne pas recourir à 
l’emprunt pour la première fois depuis 2015, alors que 5,5 M€ avaient été souscrits en 2019, 
induisant une progression de son encours de dette de 47 %.  

 
Pour couvrir son besoin de financement, la commune a néanmoins mobilisé son FRNG à 

hauteur de 700 k€ en 2020. Il s’établit ainsi à 0,7 M€ seulement à la fin de cet exercice, selon les 
données provisoires transmises par la commune, contre près de 4 M€ en 2014. 

 
La situation financière de la commune demeure fragile, en raison de son niveau 

d’endettement (environ 2 500 € par habitant alors que la moyenne de la strate s’établissait à 828 € 
en 2019), de dépenses d’équipement qui ont été simplement reportées mais que la commune devra 
pourtant financer ainsi que du risque de rebond, à un terme encore difficile à prévoir, des charges 
de fonctionnement réduites en partie du fait de la crise sanitaire.  

 
De même, le redressement de la CAF nette observé en 2020 tient pour partie au report des 

annuités d’emprunts, des sommes que la commune devra toutefois acquitter au cours des prochains 
exercices. 

 
La fiabilité de l’estimation du résultat qui figure dans le compte administratif provisoire 

pour 2020 est d’ailleurs sujette à caution en l’absence de restes à réaliser sur les opérations 
d’investissement (dépenses engagées mais non mandatées au 31 décembre de l’exercice) alors 
                                                 
96 Avec report sur la durée de l’emprunt ou lissage sur les échéances restantes. 



COMMUNE DE VIAS 

56 

même que l’exécution fait apparaître un écart de 1,17 M€ entre les crédits ouverts et les mandats 
émis. 

 
La chambre prend note des éléments apportés par l’ordonnateur en réponse aux 

observations provisoires, notamment de sa volonté de mobiliser le levier fiscal (optimisation des 
bases et taux d’imposition) pour augmenter les recettes, ainsi que des efforts de maîtrise des 
charges à caractère général (groupements de commandes avec la CAHM, adoption d’une 
procédure de cadrage budgétaire, etc.) et de personnel (maîtrise des heures supplémentaires et des 
astreintes, réduction du nombre de vacataires, choix de ne pas remplacer systématiquement les 
agents quittant la collectivité, etc.) 

 
Au regard de la situation, et notamment de la fragilité de ces résultats provisoires, la 

chambre recommande à la commune de mettre rapidement en œuvre un plan de redressement 
financier. Ce programme devra rationaliser strictement les dépenses de fonctionnement, en se 
fondant sur une stratégie pluriannuelle. Il devra également adapter les dépenses d’équipement aux 
capacités de financement, en veillant à préserver les dépenses d’entretien indispensables. Enfin, la 
commune devra engager une renégociation globale de sa dette. 

 
Recommandation 

 Mettre rapidement en œuvre un plan pluriannuel de rationalisation des dépenses 
de fonctionnement et d’investissement, en préservant les dépenses d’entretien. Non mise en 
œuvre. 

 
*** 
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annexe 1 : Carte de la commune 

 
Source : Géoportail 
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annexe 2 : Fiabilité des comptes 

 
tableau 43 : taux de réalisation dépenses et recettes réelles de fonctionnement et d’investissement 

Fonctionnement 2014 2015 2016 2017 2018 

Dépenses réelles 

Crédits ouverts 7 902 204 8 457 037 8 182 644 11 238 511 11 563 505 

Mandats émis (y.c. rattach) 6 791 743 8 230 899 7 892 353 9 413 161 10 060 071 

Taux de réalisation 86 % 97 % 96 % 84 % 87 % 

Recettes réelles 

Crédits ouverts 8 438 979 7 373 015 7 629 153 8 835 243 10 184 951 

Titres émis (y.c. rattach) 9 170 868 8 314 599 8 554 035 10 006 677 10 882 891 

Taux de réalisation 109 % 113 % 112 % 113 % 107 % 

      

Investissement 2014 2015 2016 2017 2018 

Dépenses réelles 

Crédits ouverts (y c. RAR) 4 692 346 8 403 462 9 985 769 10 732 092 10 535 400 

Mandats émis 2 387 422 4 275 430 4 773 296 4 543 176 7 141 675 

Restes à réaliser  2 078 297 2 769 772 2 124 724 725 225 492 465 

Taux de réalisation 51 % 51 % 48 % 42 % 68 % 

y.c RAR au 31/12/N 95 % 84 % 69 % 49 % 72 % 

Recettes réelles 

Crédits ouverts (y c. RAR, hors 024) 4 087 855 6 794 477 11 002 047 9 683 113 7 464 295 

Titres émis 3 909 062 1 915 160 4 061 582 4 747 738 3 583 813 

Restes à réaliser  17 500 65 500 0 10 000 272 534 

Taux de réalisation 96 % 28 % 37 % 49 % 48 % 

y.c RAR au 31/12/N 96 % 29 % 37 % 49 % 52 % 
Source : comptes administratifs 
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annexe 3 : Situation financière 

 
tableau 44 : périmètre de l’analyse financière rétrospective 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 

BP BP BP 
BP BP BP 

BA Théâtre BA Théâtre BA Théâtre 

Source : CRC 

 
 

tableau 45 : taux d’imposition (TH et TF) 

Taxes 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Moyenne 

de la strate 
(2018) 

Taxe d’habitation (TH) 15,85 15,50 15,19 15,19 15,19 15,19 % 15,19 15,21 % 

Taxe foncière (TF) 18,32 18,05 17,81 17,81 17,81 17,81 % 17,81 20,88 % 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

67,76 66,26 64,94 64,94 64,94 64,94 % 64,94 52,84 % 

Source : fiches AEFF97 

 
 

tableau 46 : évolution des charges à caractère général 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Var. 

annuelle 
moyenne 

Charges à caractère général 1 727 128 2 381 261 2 276 904 2 420 346 2 115 567 2 285 945 5,8 % 
Dont achats autres que les terrains à 
aménager (y c. variations de stocks) 

847 045 995 107 904 671 938 994 854 507 803 127 - 1,1 % 

Dont locations et charges de 
copropriétés 

52 024 63 338 51 704 42 715 43 019 44 010 - 3,3 % 

Dont entretien et réparations 158 709 219 402 235 388 345 093 252 918 335 977 16,2 % 

Dont assurances et frais bancaires 146 541 170 019 203 653 189 273 190 379 196 201 6,0 % 

Dont autres services extérieurs 27 766 73 877 63 305 36 891 27 545 36 940 5,9 % 

Dont contrats de prestations de 
services avec des entreprises 

25 577 60 702 42 484 63 171 47 196 107 629 33,3 % 

Dont honoraires, études et recherches 107 405 176 856 162 115 148 298 162 480 128 224 3,6 % 

Dont publicité, publications et 
relations publiques 

122 931 380 158 335 935 304 678 310 205 387 108 25,8 % 

Dont transports collectifs et de biens 
(y c. transports scolaires) 

3 722 38 083 1 680 11 401 14 922 18 336 37,6 % 

Dont déplacements et missions 111 128 67 748 53 340 52 670 48 375 48 899 - 15,1 % 

Dont frais postaux et 
télécommunications 

101 162 125 413 112 111 139 167 103 906 117 891 3,1 % 

Dont impôts et taxes (sauf sur 
personnel) 

23 118 10 557 110 516 147 996 60 115 61 605 21,7 % 

Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion 

 
 

                                                 
97 Fiches d’analyse des équilibres financiers fondamentaux. 
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tableau 47 : subventions de fonctionnement versées98 

en € 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

CCAS 126 863 645 982 389 436 404 345 423 760 328 077 

Office du tourisme 293 595 341 180 349 367 0 0 0 

Comité des œuvres sociales CDG34 26 235 0 32 118 31 786 32 726 32 640 

Comité des fêtes 20 000 20 000 15 000 20 000 20 000 20 000 

Football club viassois 15 000 15 000 15 000 15 000 15 000 15 000 

Amis du carnaval  16 000 16 000 12 000 14 000 17 000 

Association sportive école primaire 14 050 16 700 12 000 12 000 12 125 12 000 

Autres (diverses associations) 45 869 52 889 52 720 47 425 60 725 63 483 

Subventions de fonctionnement 541 612 1 107 751 881 641 542 556 578 336 488 199 
Source : logiciel Anafi d’après les comptes de gestion et grands livres 

 
 

graphique 2 : évolution du financement des investissements (en €) 

 
Source : comptes de gestion, présentation CRC 

 
 

graphique 3 : évolution de la capacité de désendettement (en années) 

 
Source : CRC, d’après les comptes de gestion 

  

                                                 
98 Les imputations comptables utilisées par la commune sont incorrectes, ce qui ne permet pas de distinguer les subventions versées 

aux établissements publics rattachés (c/65736) de celles versées au personnes morales de droit privé (c/6574). L’annexe dédiée 
aux concours attribués à des tiers en nature ou en subventions (B1.7) présente également des lacunes et des erreurs (ainsi, en 
2016 le CCAS et l’office de tourisme sont classés parmi les associations, et en 2014, le tableau comporte une mention de 18 k€ 
« sous réserve d’attribution »). 
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annexe 4 : Politique d’investissement 

 
tableau 48 : dépenses d’équipement (en € par habitant) 

 2014 2015 2016 2017 2018 Total  

Commune 391 727 807 632 1 194 3 751 

Strate 317 260 265 298 320 1 460 
Source : fiches AEEF 

 
 

encadré 3 : éléments de méthode pour le calcul des charges de fonctionnement associées au patrimoine 

Cette estimation a été effectuée en s’inspirant de la méthode de la mission de revue des dépenses IGA-IGF-
contrôle général économique et financier de 2016 sur le patrimoine des collectivités territoriales (annexe 4, 
tableau 37). 
 

Quelques précisions doivent cependant être apportées sur le mode de calcul retenu. 
 

Pour les charges immobilières : 

 le compte 606 n’a pas été additionné aux comptes 60621-31-32, seuls les comptes à la terminaison la 
plus fine (606xx) ont été retenus dans le calcul pour éviter les doubles comptabilisations ; 

 les comptes 60611-12-13-18 ont été intégrés aux charges immobilières ; 

 le compte 60632 a été retiré des charges immobilières et maintenu dans les charges mobilières ; 

 le compte 614 a été intégré aux charges immobilières ; 

 le compte 61521 a été retiré des charges immobilières et intégré aux dépenses relatives à la voirie, aux 
réseaux et aux terrains non construits ; 

 le compte 6282 a été intégré aux charges immobilières ; 

 le compte 63 n’a pas été retenu dans son ensemble, seul le compte 631512 a été retenu. 
 

Pour les charges mobilières : 

 le compte 60632 a été intégré ; 

 le compte 6155 a été retenu dans son ensemble ; 

 le compte 605 a été intégré. 
 

Contrats de maintenance : le compte 6156 a été intégré. Cet article ne permettant pas de distinguer les 
dépenses de maintenance afférentes aux biens immobiliers ou mobiliers, une rubrique spécifique a été créée. 
 

Pour les dépenses relatives à la voirie, aux réseaux et aux terrains non construits : 

 le compte 61521 a été intégré ; 

 le compte 6282, intégré aux charges immobilières, n’a pas été retenu. 
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tableau 49 : dépenses de fonctionnement associées au patrimoine 

en € 
Spécifications 

comptables 
2014 2015 2016 2017 2018 2019 Var. 

Dépenses immobilières 

60611 + 60612 + 
60613 + 60618 + 
60621 + 60631 + 

6125 + 6132 + 614 
+ 61522 + 616 + 
6282 + 6283 + 

63512 

495 942 544 779 499 529 597 603 547 323 526 106 6,08 % 

Dont matières premières 
(électricité, chauffage…) 

60611 + 60612 + 
60613 + 60618 + 

60621 
308 174 353 809 279 028 408 131 362 129 294 956 - 4,29 % 

Dont entretien et 
maintenance 

60631 + 61522 + 
6283 

66 396 68 481 50 919 35 820 43 408 47 093 - 29,07 % 

Dont assurances et 
impôts fonciers 

616 + 63512 169 659 170 019 203 065 187 303 184 099 208 668 22,99 % 

Dépenses mobilières 
605 + 60632 + 
6122 + 6135 + 

6155 
330 985 431 855 328 433 272 949 228 277 246 860 - 25,42 % 

Dont entretien 605 + 6155 51 044 76 123 73 715 62 804 59 219 61 426 20,34 % 

Dont fournitures 60632 228 496 298 158 203 643 180 516 132 217 155 796 - 31,82 % 

Dépenses relatives aux 
contrats de 
maintenance sur bien 
mobiliers et 
immobiliers 

6156 53 861 51 959 60 701 217 592 126 326 197 686 267,03 % 

Dépenses relatives à la 
voirie, aux réseaux et 
aux terrains non 
construits 

60633 + 61521 + 
61523 + 61524 

75 767 86 415 106 405 59 462 50 214 58 718 - 22,50 % 

Dont voirie et réseaux 60633 + 61523 70 416 80 183 91 477 45 221 36 229 58 718 - 16,61 % 

Total  956 555 1 115 007 995 067 1 147 606 952 141 1 029 370 7,61 % 
Source : comptes administratifs, calculs CRC 

 
 

tableau 50 : comparaison entre PPI, DOB et documents budgétaires – opération 920 (en €) 

920 - Construction salle de diffusion de spectacles 
 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

PPI 2015-2018 mention de RAR de 700 000 € sans ventilation par année   

PPI 2017-2020    80 000 - - 

DOB 2018     - - 

DOB 2019     - - 

Restes à réaliser N-1 [a] 2 442 785 792 316 120 000 Absent du BP   

Propositions nouvelles N [b] - 114 000 - - Absent du BP   

Crédits ouverts au Bg primitif [a+b] 2 328 785 792 316 120 000 Absent du BP   

Total crédits ouverts [BP+DM+BS] 2 328 785 692 316 86 500 80 000   

Mandats émis 1 524 896 490 488 40 355 72 242   

Budget primitif / PPI       

Total crédits ouverts / Bg primitif 100 % 87 % 72 %    

Mandats / Crédits ouverts 65 % 71 % 47 % 90 %   
Source : PPI, DOB, budgets (Bg) primitifs et comptes administratifs, calculs CRC 

BP - budget primitif ; DM - décision modificative ; BS - budget supplémentaire 
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tableau 51 : comparaison entre PPI, DOB et documents budgétaires – opération 924 (en €) 

924 - Éclairage public 
 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

PPI 2015-2018  Néant Néant Néant Néant   

PPI 2017-2020    982 501 25 000 663 601 

DOB 2018     725 000 663 601 

DOB 2019     725 000 510 000 

Restes à réaliser N-1 [a] - Absent du BP - - - - 

Propositions nouvelles N [b] 27 000 Absent du BP 800 000 982 501 725 000 510 000 

Crédits ouverts au Bg primitif [a+b] 27 000 Absent du BP 800 000 982 501 725 000 510 000 

Total crédits ouverts [BP+DM+BS] 26 980 Absent du CA 400 000 982 501 725 000 695 000 

Mandats émis 26 244 Absent du CA 128 750 471 640 709 765 343 554 

Budget primitif / PPI - - - 100 % 100 % 77 % 

Total crédits ouverts / Bg primitif 100 %  50 % 100 % 100 % 136 % 

Mandats / Crédits ouverts 97 %  32 % 48 % 98 % 49 % 
Source : PPI, DOB, budgets primitifs et comptes administratifs, calculs CRC 

 
 

tableau 52 : comparaison entre PPI, DOB et documents budgétaires – opération 941 (en €) 

941 - Travaux rénovation voirie 
 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

PPI 2015-2018  178 000 Néant Néant Néant  

PPI 2017-2020    400 000 350 000 215 000 

DOB 2018     350 000 215 000 

DOB 2019     350 000 382 500 

Restes à réaliser N-1 [a] 140 460 194 795 35 000 400 000 67 141 - 

Propositions nouvelles N [b] 110 000 775 000 440 000 - 370 000 412 000 

Crédits ouverts au Bg primitif [a+b] 250 460 969 795 475 000 400 000 437 141 412 000 

Total crédits ouverts [BP+DM+BS] 250 460 1 569 795 1 455 000 400 000 457 141 312 000 

Mandats émis 55 668 1 500 155 1 022 265 186 769 289 081 104 631 

Budget primitif / PPI  545 %  100 % 125 % 192 % 

Total crédits ouverts / Bg primitif 100 % 162 % 306 % 100 % 105 % 76 % 

Mandats / Crédits ouverts 22 % 96 % 70 % 47 % 63 % 34 % 
Source : PPI, DOB, budgets primitifs et comptes administratifs, calculs CRC 
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tableau 53 : comparaison entre PPI, DOB et documents budgétaires – opération 943 (en €) 

943 - HALLE DES SPORTS  
 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

PPI 2015-2018  1 600 000 720 280 Néant Néant  

PPI 2017-2020    699 000 1 800 000 167 752 

DOB 2018     1 800 000 167 752 

DOB 2019     1 800 000 1 739 000 

Restes à réaliser N-1 [a] 
Absent du 

BP 
- 890 000 - - - 

Propositions nouvelles N [b] 
Absent du 

BP 
1 000 000 360 000 699 000 1 800 000 1 739 000 

Crédits ouverts au Bg primitif [a+b] 
Absent du 

BP 
1 000 000 1 250 000 699 000 1 800 000 1 739 000 

Total crédits ouverts [BP+DM+BS] Néant 899 666 295 500 699 000 1 800 000 1 739 000 

Mandats émis Néant 9 564 90 377 402 999 1 045 830 1 288 257 

Budget primitif / PPI  63 % 174 % 100 % 100 % 1 037 % 

Total crédits ouverts / Bg primitif  90 % 24 % 100 % 100 % 100 % 

Mandats / Crédits ouverts  1 % 31 % 58 % 58 % 74 % 
Source : PPI, DOB, budgets primitifs et comptes administratifs, calculs CRC 

 
 

tableau 54 : comparaison entre PPI, DOB et documents budgétaires – opération 949 (en €) 

949 - Avenue de la Méditerranée 
 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

PPI 2015-2018  145 000 600 000 600 000 455 000  

PPI 2017-2020    3 429 008 2 985 153 108 000 

DOB 2018     2 985 153 108 000 

DOB 2019     2 985 153 3 539 353 

Restes à réaliser N-1 [a]  
Absent du 

BP 
- 33 700  - - - 

Propositions nouvelles N [b]  
Absent du 

BP 
145 000 480 400 3 149 008 2 985 153 3 900 000 

Crédits ouverts au Bg primitif [a+b] 
Absent du 

BP 
145 000 514 100 3 149 008 2 985 153 3 900 000 

Total crédits ouverts [BP+DM+BS] Néant 145 000 514 100 3 149 008 2 985 153 3 950 000 

Mandats émis Néant 111 300 382 183 269 840  2 753 979 3 181 895 

Budget primitif / PPI  100 % 86 % 92 % 100 % 3 611 % 

Total crédits ouverts / Bg primitif  100 % 100 % 100 % 100 % 101 % 

Mandats / Crédits ouverts  77 % 74 % 9 % 92 % 81 % 
Source : PPI, DOB, budgets primitifs et comptes administratifs, calculs CRC 
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tableau 55 : coût du recours à des missions d’AMO99 et de MOE100 2014 à 2019 (en €) 

Opération 
Coût total 
opération  

MOE 
Soit % 
du coût 

AMO 
Soit % 
du coût 

949 - Avenue de la Méditerranée 6 699 196,49 764 679,95 11,4 % - 0,0 % 

943 - Halle des sports 2 837 023,47 159 429,61 5,6 % 11 304,00 0,4 % 

920 - Construction salle de diffusion de spectacles 2 127 981,33 106 162,12 5,0 % - 0,0 % 

959 - Concessions de plage 120 957,77 64 303,53 53,2 % 18 204,00 15,0 % 

952 - Réalisation ZAC 246 468,76 58 144,36 23,6 % - 0,0 % 

944 - Rénovation des halles 487 782,9  23 784,00 4,9 % 7 800,00 1,6 % 

940 - Maison de la chasse et de la pêche 391 320,19 21 754,11 5,6 % - 0,0 % 

961 - Rénovation réseaux Télécom EDF 676 655,20 15 901,79 2,4 % 9 541,06 1,4 % 

807 - Circulade centre-ville 8 640,00 8 640,00 100,0 % - 0,0 % 

934 - Restauration harmonium et église Saint-
Jean-Baptiste 

108 385,91 8 640,00 8,0 % - 0,0 % 

810 - Réalisation d’un parking 7 492,50 7 492,50 100,0 % - 0,0 % 

801 - Reconstruction cordon dunaire 118 341,96 3 000,00 2,5 % - 0,0 % 

927 - Travaux boulevard Gambetta et Liberté 89,70  89,70 100,0 % - 0,0 % 

903 - Acquisition de matériel 1 013 995,93 - 0,0 % 3 915,00 0,4 % 

924 - Éclairage public 1 679 953,38 - 0,0 % 21 810,00 1,3 % 

966 - Installation vidéo-protection 64 853,21 - 0,0 % 8 616,00 13,3 % 

TOTAL des dépenses concernées 16 589 138,71 1 242 021,67 7,5 % 81 190,06 0,5 % 

TOTAL des dépenses d’équipement  28 162 483,00 1 242 021,67 4,4 % 81 190,06 0,3 % 
Source : comptes administratifs (BP), calculs CRC 

 
 

tableau 56 : coût de construction du promenoir en 2018 et 2019 (en € HT) 

Tiers bénéficiaire Dépenses % du total 

Buesa SAS 2 186 707,52 70,0 % 

Eiffage 428 688,98 13,7 % 

PSP 217 758,65 7,0 % 

Mobil concepts 165 143,25 5,3 % 

MPS  46 250,00 1,5 % 

Idverde SASU 29 355,50 0,9 % 

SAS Sogetralec 27 494,30 0,9 % 

Diaz construction 21 386,44 0,7 % 

TOTAL 2018-2019 3 122 784,64 100,0 % 
Source : grands livres, calculs CRC 

  

                                                 
99 AMO : assistance à maîtrise d’ouvrage. 
100 MOE : maîtrise d’œuvre. 
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annexe 5 : Gestion des ressources humaines 

 
tableau 57 : évolution en € des rémunérations de la police municipale 

 

64111 
Rémunération 

principale 
personnel 
titulaire 

64112 NBI, 
SFT et 

indemnité de 
résidence 

64118 Autres 
indemnités 

64131 
Rémunération 
personnel non 

titulaire 

Total des 
cotisations 

TOTAL 
Variation 
annuelle 

2014 240 000  9 500  53 000  39 000  153 200  494 700   

2015 232 970  10 009  59 145  92 732  151 800  546 655  10,5 % 

2016 230 217  14 474  57 297  83 112  151 181  536 280  - 1,9 % 

2017 302 967  20 500  70 894  46 148  168 359  608 868  13,5 % 

2018 300 328  20 206  72 599  54 056  166 249  613 438  0,8 % 

2019 304 720  17 757  95 144  81 999  179 283  678 902  10,7 % 

Variation 
2014-2019 

27 % 87 % 80 % 110 % 17 % 37 %  

Source : logiciel de gestion de la commune, calculs CRC 

NBI - nouvelle bonification indiciaire ; SFT - supplément familial de traitement 

 
 

tableau 58 : journées d’absence des agents 

 2014 2015 2016 2017 2018 
Variation 
2014-2018 

Maladie ordinaire 1 769,0 1 854,0 2 002,5  2 527,5 1 247,5 - 29 % 

Maladie longue durée 972,0 436,5 485,0  556,0 921,5 - 5 % 

Accident du travail 606,5 429,0 76,0  100,0 332,0 - 45 % 

Maternité, paternité, 
adoption 

168,0 390,0 223,0  225,0 21,0 - 88 % 

Total 3 515,5 3 109,5 2 786,5 3 408,5 2 522,0 - 28 % 

soit par agent 37,8 28,8 24,2 31,0 22,9 - 39 % 

dont maladie ordinaire 19,02 17,17 17,41 22,98 11,34 - 40 % 

soit % du total 50 % 60 % 72 % 74 % 49 % - 1 pt 

Source : données commune, calculs CRC 

 
 

tableau 59 : évolution des heures supplémentaires et de leur coût 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Variation 
2014-2019 

Total commune 

Heures 2 184 3 977 1 632 2 383 2 003 2 540 16 % 

Coût en € 39 898 67 606 29 861 48 452 38 954 49 431 24 % 

Dont police municipale 

Heures 471 1 269 595  962  898  1 062  125 % 

Soit % du total 22 % 32 % 36 % 40 % 45 % 42 %  

Coût en € 10 307 25 557 13 233 21 922 21 227 23 702 130 % 

soit % du total 26 % 38 % 44 % 45 % 54 % 48 %  

Source : logiciel de gestion de la commune, calculs CRC 
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GLOSSAIRE 
 

AC attribution de compensation 

BA budget annexe 

BFR besoin en fonds de roulement 

BP budget principal 

CAA cour administrative d’appel 
CAF capacité d’autofinancement 
CAHM communauté d’agglomération Hérault Méditerranée 

CCAS centre communal d’action sociale 

CCID commission communale et intercommunale des impôts directs 

CDG34 centre départemental de gestion de l’Hérault 
CE Conseil d’État 
CGCT code général des collectivités territoriales 

CRC chambre régionale des comptes 

DGCL direction générale des collectivités locales 

DOB débat d’orientation budgétaire 

EPCI établissement public de coopération intercommunale 

FCTVA fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 

FPIC fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales 

FRNG fonds de roulement net global 

HT hors taxes 

IGA inspection générale de l’administration 

IGF inspection générale des finances 

k€ kilo euros = millier d’euros 

M€ million d’euros 

PPI programme pluriannuel d’investissement 
PPRI plan de prévention des risques inondation 

QPC question prioritaire de constitutionnalité 

RAR restes à réaliser 

RH ressources humaines 

SBL syndicat Bas Languedoc 

TA tribunal administratif 

zone Rn zone rouge naturelle 

zone Rp zone naturelle rouge de précaution 
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Réponses aux observations définitives 
en application de l’article L. 243-5 du code des juridictions financières 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une réponse enregistrée : 
 
 
 
- Réponse du 27 mai 2021 de M. Jordan Dartier, maire de Vias 
 
 
 
 
 
 
 

 
Article L. 243-5 du code des juridictions financières : 
 
« Les destinataires du rapport d’observations disposent d’un délai d’un mois pour adresser au 
greffe de la chambre régionale des comptes une réponse écrite. Dès lors qu’elles ont été adressées 
dans le délai précité, ces réponses sont jointes au rapport. Elles engagent la seule responsabilité de 
leurs auteurs ». 
 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les publications de la chambre régionale des comptes 

Occitanie 

sont disponibles sur le site : 

https://www.ccomptes.fr/Nos-activites/Chambres-regionales-des-comptes-CRC/Occitanie 
 

 

 

Chambre régionale des comptes Occitanie 
500, avenue des États du Languedoc 
CS 70755 
34064 MONTPELLIER CEDEX 2 
 

 

occitanie@crtc.ccomptes.fr 

@crcoccitanie 
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